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Au moment d’être admis à devenir membre de la profession 
médicale, je m’engage solennellement à consacrer ma vie au 

service de l’humanité. 

Je traiterai mes maîtres avec le respect et la reconnaissance 
qui leur sont dus. 

Je pratiquerai ma profession avec conscience et dignité. La 
santé de mes malades sera mon premier but. 

Je ne trahirai pas les secrets qui me seront confiés. 

Je maintiendrai par tous les moyens 
en mon pouvoir l’honneur et les nobles 
traditions de la profession médicale. 

Les médecins seront mes frères. 

Aucune considération de religion, de 
nationalité, de race, aucune 

considération politique et sociale, ne 
s’interposera entre mon devoir et mon 

patient. 

Je maintiendrai strictement le respect de la vie humaine dès 
sa conception. 

Même sous la menace, je n’userai pas mes connaissances 
médicales d’une façon contraire aux lois de l’humanité. 

Je m’y engage librement et sur mon honneur. 

Déclaration Genève, 1948 
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réanimation 
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ABIR Badreddine Stomatologie et 

Chirurgie maxillo 

faciale 
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Abdelhamid 

Radiothérapie 

ADARMOUCH Latifa Médecine 

Communautaire 
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Réhabilitation 

Fonctionnelle 

ELOUARDI  Youssef Anesthésie réanimation 

ABDOU Abdessamad Chiru Cardio 

vasculaire 

EL-QADIRY Rabiy Pédiatrie 

ABOULMAKARIM Siham Biochimie ESSADI Ismail Oncologie Médicale 

ACHKOUN Abdessalam Anatomie FDIL Naima Chimie de Coordination 

Bio-organique 

AIT ERRAMI  Adil Gastro-entérologie FENNANE Hicham Chirurgie Thoracique 



AKKA Rachid Gastro - entérologie HAJHOUJI Farouk Neurochirurgie 

ALAOUI Hassan Anesthésie - 

Réanimation 

HAJJI  Fouad Urologie 

AMINE Abdellah Cardiologie HAMMI Salah Eddine Médecine interne 

ARROB Adil                                   Chirurgieréparatrice 

et plastique 

Hammoune Nabil Radiologie 

ASSERRAJI Mohammed Néphrologie HAMRI Asma Chirurgie Générale 

AZIZ  Zakaria           Stomatologie et 

chirurgie maxillo 

faciale 

JALLAL Hamid Cardiologie 

BAALLAL Hassan Neurochirurgie JANAH Hicham Pneumo- phtisiologie 
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A cœur vaillant rien d’impossible 

A conscience tranquille tout est accessible 

Quand il y a la soif d’apprendre 

Tout vient à point à qui sait attendre 

Quand il y a le souci de réaliser un dessein 

Tout devient facile pour arriver à nos fins 

Malgré les obstacles qui s’opposent 

En dépit des difficultés qui s’interposent 

Les études sont avant tout  

Notre unique et seul atout 

Ils représentent la lumière de notre existence 

L’étoile brillante de notre réjouissance 

Comme un vol de gerfauts hors du charnier natal 

Nous partons ivres d’un rêve héroïque et brutal 

Espérant des lendemains épiques 

Un avenir glorieux et magique 

Souhaitant que le fruit de nos efforts fournis 

Jour et nuit, nous mènera vers le bonheur fleuri 

Aujourd’hui, ici rassemblés auprès des jurys, 

Nous prions dieu que cette soutenance 

Fera signe de persévérance 

Et que nous serions enchantés 

Par notre travail honoré 

 



  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOUANGE A ALLAH TOUT PUISSANT, QUI M'A PERMIS DE VOIR CE 
JOUR TANT ATTENDU.  

 

 

Le tout miséricordieux, le très miséricordieux, Le tout puissant, Qui m’a 
inspiré, Qui m’a guidé sur le droit chemin. Je vous dois ce que j’étais, Ce 

que je suis et ce que je serais Inchaallah. Soumission, louanges et 
remerciements pour votre clémence et miséricorde. 

 

 

  حمدا كثيرهللالحمد  



 

A la mémoire de mon grand-père maternel Abdelhadi MARSI 

A toi, mon premier père 

(BALHAJ) 

A le plus doux et le plus généreux de tous les grands-pères 

 

Tu étais pour moi une source inépuisable de tendresse, d’amour, de 

patience et de sacrifice. Sache que j’ai perdu une part de moi en te 

perdant, et que je suis ce que je suis grâce à ta bénédiction et à tes prières 

incessantes. 

Je te dédie ce travail en témoignage de mon amour éternel et mon grand 

attachement. Puisse dieu le tout-puissant t'accorder sa grâce, sa 

miséricorde et t'accueillir dans son vaste et éternel paradis auprès des 

prophètes et des saints. 

 

 

À la mémoire de ma grand-mère maternelle Khadija 

Ma deuxième maman 

 

Cette émotion qui me vient en pensant à toi grand-mère, Cet énorme vide 

que tu as laissé en nous, Tu étais notre lumière, notre trésor, notre source 

de bonheur. Tous ces mots, toutes mes pensées et tous ce travail te sont 

dédiés. Tu étais une femme d’exception qui a toujours sue m’encourager. 

J’espère que tu seras fière de moi de là ou tu es. Tu nous manques à tous… 

Que ton âme repose en paix. 

 

 

 



 

A la mémoire de mon grand-père paternel Abdellah  et de ma tante 

Essadia : 

J’aurais souhaité́ votre présence dans ce jour la, mais le destin ne nous a 

pas laissé́ le temps pour jouir ce bonheur ensemble. J’espère que, de la ̀-

haut, vous êtes fiers de votre petite fille. Vous resterez a ̀ jamais vivants 

dans mon cœur et gravés dans mon esprit. Puisse Dieu, le Très Haut, vous 

bercer dans sa clémence, sa sainte miséricorde et de vous accueillir dans 

son éternel paradis auprès des prophètes et des saints. 

 

Aux meilleurs parents du monde, 

Qu’Allah vous protège, vous accorde une santé de fer et une longue vie, 

afin qu’ensemble nous jouissons du fruit de ce travail qui est le vôtre, et 

pour que je puisse vous rendre un minimum de ce je vous dois. Merci ! 

Maman et Papa pour vos vaillantes bénédictions, merci pour m’avoir 

toujours soutenue et encouragée. Grâce à vous, j’ai pu réaliser mon rêve 

d’enfance. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Ma très chère maman Marsi Soumia, 

A la plus douce et la plus merveilleuse de toutes les mamans. A une 

personne qui m’a tout donné sans compter. Aucun hommage ne saurait 

transmettre à sa juste valeur ; l’amour, le dévouement et le respect que je 

porte pour toi.  

Tu étais toujours et tu resterais pour moi une source inépuisable de 

tendresse, de patience et de sacrifice. J’implore Dieu qu’il te procure santé 

et qu’il m’aide à te compenser tous les malheurs passés. Pour que plus 

jamais le chagrin ne pénètre ton cœur, car j’aurais encore besoin de ton 

amour.  

Je te dédie ce travail qui grâce à toi a pu voir le jour. Je te dédie à mon 

tour cette thèse qui concrétise ton rêve le plus cher et qui n’est que le fruit 

de tes conseils et de tes encouragements.  

Tu n’a pas cessé de me soutenir et de m’encourager, ton amour, ta 

générosité exemplaire et ta présence constante ont fait de moi ce que je 

suis aujourd’hui. Tes prières ont été pour moi un grand soutien tout au 

long de mes études.  

J’espère que tu trouveras dans ce modeste travail un témoignage de ma 

gratitude, ma profonde affection et mon grand respect. Puisse Dieu tout 

puissant te protéger du mal, te procurer longue vie, santé et bonheur afin 

que je puisse te rendre un minimum de ce que je te dois.  

Je t’aime maman. 

 



 

 

 

Mon très cher papa Zraibi Abdelfettah, 

De tous les pères, tu es le meilleur. Tu as su m’inculquer les valeurs nobles 

de la vie, m’apprendre le sens du travail, de l’honnêteté et de la 

responsabilité ́. Tu m’as donné goût au savoir et à la lecture. Tu seras 

toujours mon exemple de sagesse et de bon sens. 

 Merci d’avoir été́ toujours la ̀ pour moi, d’un grand soutien tout au long 

de mes études. Merci de m’avoir gâtée. Je te remercie du fond du cœur 

pour toutes les choses que tu as pu m’offrir, sans toi, je ne serais jamais la 

femme qui t’écrit maintenant, j’espère que tu es fier de moi, et je te 

promets que cette fierté ne cessera de croitre tant que je respire.  

J’aimerais pouvoir te rendre tout l'amour et la dévotion que tu nous as 

offerts, mais une vie entière n'y suffirait pas. J'espère au moins que ce 

mémoire y contribuera en partie.  

Des mots ne pourront jamais exprimer la profondeur de mon respect, ma 

considération, ma reconnaissance et mon amour eternel.  

Que Dieu te préserve des malheurs de la vie afin que tu demeures le 

flambeau illuminant mon chemin.  

Je t’aime papa. 

  



 

 

« Parfois notre lumière s'éteint, puis elle est rallumée par un autre être 

humain. Chacun de nous doit de sincères remerciements à ceux qui ont 

ravivé leur flamme ». 

 Albert Schweitzer 

 

A ma petite soeur Najoua 

My American Little lady! 

Aujourd’hui ma chérie tu en train de bâtir ton avenir sous d’autres cieux. 

Mais sache que tu as laissé un grand vide à la maison. Merci pour ce que 

tu es. Merci pour tes états d’âme et tes originalités. Merci pour l’affection, 

la tendresse et l’amour dont tu m’as toujours entouré. Merci pour 

l’encouragement sans limites que tu ne cesses de manifester. Aucun mot, 

aucune phrase ne peut exprimer mes sentiments profonds d’amour, de 

respect et de reconnaissance. Que ce modeste travail soit un début de mes 

récompenses envers toi. 

Tous mes vœux de bonheur, de santé, de réussite et de sérénité. Que Dieu 

te protège et te réserve le meilleur avenir, et puisse l’amour et la 

fraternité nous unir à jamais. 

  



 

À mon cher petit frère Abdoullah 

My BG 

Pour toute l’ambiance dont tu m’as entourée, pour toute la spontanéité et 

ton élan chaleureux, pour l'amour infini qui nous unit et les souvenirs 

inoubliables qui ont jalonné notre enfance. À nos quelques querelles 

fraternelles qui ne sont que des preuves de notre complicité.  

Je te dédie ce travail. Puisse Dieu le tout puissant exhausser tous tes 

vœux. 

 

A toi l’homme de ma vie : 

 Mon mari « Belhouari Abdellah » : 

Je te remercie mon amour de m’avoir procuré tout le soutien et la 

tendresse dont j’avais besoin tout au long de ce travail. Ta confiance en 

moi a su guider mes pas égarés vers un horizon meilleur. 

 Merci d’avoir donné un sens à ma vie, merci pour ton amour sincère. 

Merci pour tout. Je te dédie ce modeste travail qui est aussi le tien en 

témoignage de mon amour inconditionnel ,estime et respect que j’ai pour 

toi ; en implorant DIEU le tout puissant de nous accorder une longue vie 

de bonheur, de prospérité et de réussite, en te souhaitant le brillant 

avenir que tu mérites et de nous réunir dans l’’ au-delà inchaALLAH . 

Je t’aime très fort. 

  



 

A mon petit ange « El houssain Elghali Belhouari  »: 

Mon petit amour 

J’ai tout oublié quand tu es entré dans ma vie 

J’ai tout oublié quand je t’ai serré dans mes bras, et j’ai réappris à vivre 

et à sourire, 

mon petit chéri, tu es mes essentiels, Mon obsession, mon affection, 

Et ma raison de vivre, 

Je t’écris ces quelques lignes pour qu’un jour, tu puisses les lire et savoir à 

quel point ta maman t’aime. Tu es pour moi l’origine de mon bonheur au 

quotidien. Que Dieu te garde et te bénisse. 

Je t’aime mon petit bébé. 

 

A ma tante : Safae Marsi 

Quoique je dise, je ne saurais exprimer l’amour et la tendresse que j’ai 
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La violence  sur les lieux de travail a pris ces dernières années des proportions 

importantes puisque des millions de personnes en souffrent à travers le monde [1]. Elle atteint 

pratiquement tous les secteurs et toutes les catégories de travailleurs [2, 3]. 

Le secteur de la santé n’a pas été épargné de ce phénomène et à l’image de notre 

environnement, l’hôpital est devenu l’épicentre de toutes les tensions [4]. 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), définit la violence au travail en tant 

qu’incidents pendant lesquels la personne est victime d’un comportement abusif, menacée ou 

agressée dans des circonstances liées à son travail, et impliquant une remise en cause implicite 

ou explicite de sa sécurité, de son bien-être ou de sa santé. Cette large définition comprend la 

violence physique, verbale, psychologique et le harcèlement sexuel [5]. 

Au niveau mondial, le rapport du programme commun BIT/CII/OMS/ISP [5] sur la violence 

au travail dans le secteur de la santé, démontre que : 

 Près de 25% de tous les incidents violents au travail se produisent dans le secteur de la 

santé ; 

 Plus de 50% des travailleurs de la santé ont été confrontés à des incidents violents sur 

leur lieu de travail. 

En Europe : 

 Un rapport du Bureau International du Travail [6] montre que : 

• Six millions de travailleurs (4%) sont victimes de violence physique ; 

• Trois millions (2%) sont  victimes de harcèlement sexuel ; 

• Et 12 millions (8%) sont victimes d’intimidations. 
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 Une enquête faite par EUROGIP dans 13 pays européens [7], montre qu’un quart des 

déclarations en maladies professionnelles concernent le stress, le harcèlement, la 

violence et l’intimidation. Le secteur de la santé étant le plus touché. 

En Tunisie : La violence à l’encontre du personnel des hôpitaux tunisiens représente 4,8% 

de l’ensemble des accidents du travail déclarés, reflétant probablement une sous déclaration 

d’après les auteurs [8]. 

Elle constitue une problématique importante dans notre système de soins. C’est un 

phénomène complexe qui résulte de l’intrication de plusieurs facteurs étiologiques : individuels, 

liés à l’environnement de travail  et liés à l’organisation du travail [9]. 

Elle est sous-estimée car sous déclarée dans la majorité des cas. Ce qui limite 

l’amélioration de sa gestion et la mise en œuvre des mesures préventives [10]. 

Au Maroc, les dernières décennies ont connu une émergence inquiétante de ce  

phénomène, qui reste peu explorée. Une étude menée à l’hôpital Mohamed V à Meknès, a 

dévoilé que 66,4% du personnel étaient victimes de violence [11]. 

Une autre étude menée au département des urgences au CHU Ibn Sina à Rabat, a mis en 

évidence que 70 % des médecins enquêtés étaient victimes d’un acte de violence [12]. 

Notre travail avait pour objectifs : 

• D’identifier les caractéristiques épidémiologiques et les circonstances de survenue ; 

• Evaluer  les conséquences et les mesures préventives proposées par le personnel du CHU 

de Marrakech. 
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I. Type d’étude : 

Il s’agit d’une étude transversale à visée descriptive basée sur un questionnaire préétabli. 

II. Population cible : 

La population cible était l’ensemble du personnel médical et paramédical exerçant dans 

les différents services du centre hospitalier universitaire Mohammed VI de Marrakech, 

comprenant l’hôpital Arrazi, l’hôpital mère-enfant, l’hôpital Ibn Nafis, l’hôpital Ibn Tofail et le 

centre d’onco-hématologie. 

Le personnel médical comprend les médecins spécialistes, les médecins résidents et les 

médecins internes. Alors que le personnel paramédical comprend les infirmiers, les techniciens 

et les kinésithérapeutes. 

1. Critères d’inclusion : 

Nous avons inclus dans notre étude : 

• Le personnel médical et paramédical  exerçant au sein des services durant la période de 

l’étude. 

2. Critères d’exclusion : 

• Le personnel administratif ; 

• Le  personnel de santé ayant refusé de participer à l’étude ; 

• Le personnel n’était pas disponible au moment de l’enquête ; 

• Le personnel de santé objet d’acte de violence en dehors de l’hôpital. 

3. Echantillon : 

Un échantillonnage aléatoire représentatif avait été utilisé en raison de contrainte de 

temps, de ressource ainsi que l’augmentation de la surcharge de travail surtout avec l’évènement 
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du Covid-19 qui avait touché considérablement le roulement de l’effectif et le nombre du 

personnel. 

III. Définitions : 

Définitions selon l’OMS: 

• La violence verbale : Ensemble des menaces, d’insultes et parfois de communications 

orales visant à humilier ou dénigrer la victime. 

Sont considérés comme violence verbale : Les insultes, les cris et ton agressif, les 

menaces de mort, les menaces d’agressions, le harcèlement sexuel et les menaces de mesure 

disciplinaire. 

• La violence physique : Recours à la force physique contre une personne. 

Sont considérés comme violence physique : Les poussés, les coups, les strangulations et 

les jets d’équipements. 

• La violence morale : Exercice intentionnel d’un pouvoir, avec éventuellement menace du 

recours à la force physique. 

IV. Elaboration du questionnaire : (Annexe 1) 

Un questionnaire a été distribué, élaboré à partir des données de la littérature. 

Il comportait quatre parties avec 27 questions à choix unique ou  multiples et ouvertes : 

• La première partie recueille des données démographiques ; 

• La seconde partie  s’intéresse aux circonstances de la violence ; 

• La troisième partie traite les conséquences et la réaction du personnel suite à 

l’incident ; 

• La quatrième partie concerne les mesures préventives et correctives de la violence. 

Le temps nécessaire au remplissage du questionnaire était d’environ 10 à 15 mn. 
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V. Déroulement de l’enquête : 

Notre enquête a été menée du février 2020 jusqu’au Août 2020 à l’aide d’un 

questionnaire auto-administré anonyme, directement remis sur  les lieux de travail. 

Le questionnaire a été distribué d’une façon personnelle, pour certains services, ou 

déposé chez les majors des services. 

Chaque personne enquêtée a été informée de l’enquête, de ses objectifs et a reçu toutes 

les informations relatives aux types de violence recherchées. 

VI. Collecte et analyse statistique des données : 

L'autorisation de mener l'étude a été obtenue auprès de  la direction générale du CHU 

(Annexe 2). 

La récupération des questionnaires a été faite par l’enquêteur. Les données enregistrées 

sur les questionnaires ont été saisies et traitées sur le logiciel SPSS version 10 pour Windows. 

Les variables continues ont été exprimées en moyenne ± déviation standard ou médiane 

[quartiles] ; alors que les variables catégorielles ont été  exprimées en pourcentage et comparées 

par test chi-deux ou test exact de Ficher. 

Un p < 0.05 a été considéré comme significatif. 

VII. Considérations éthiques : 

L’étude a été effectuée dans le respect  de l’anonymat et la confidentialité des données 

individuelles. 

Le consentement oral a également été obtenu des participants, après avoir expliqué tous 

les points du questionnaire et le but. 
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I. Analyse  statistique descriptive: 

1. Taux de réponse : 

Nous avons collecté 480 fiches parmi les 700 fiches distribuées avec un taux de réponse 

de 68,5%, sachant que le nombre du personnel du CHU est de 3036. 

2. Caractéristiques sociodémographiques : 

2.1. Répartition des participants par âge : 

L’âge moyen de la population étudiée était de 29,6 ± 5 ans avec des extrêmes d’âge de 

23 ans à 61 ans. 

La tranche d’âge [26-35]  constituait les trois-quarts de notre population (Tableau I). 

Tableau I: Répartition des effectifs par tranche d’âge. 

Tranche d’âge 
Total 

Effectif (%) 

23 à 25 ans 63 13,13% 

26 à 35 ans 368 76,67% 

36 à 45 ans 41 8,54% 

47 à 55 ans 5 1,04% 

56 à 65 ans 3 0,63% 

Total 480 100,00% 

 

2.2. Répartition des participants par sexe : 

La population étudiée était constituée par 61% des femmes et 39% des hommes. Le Sex-

ratio (H/F) est de 0,63 (Figure1). 
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Figure 1: Répartition du personnel enquêté selon le sexe. 

2.3. Répartition des participants selon le statut civil : 

L’échantillon étudié est constitué par 290 célibataires (60,4%) et 187 mariés (39%)  

(Figure 2). 

 

Figure 2: Répartition des participants selon le statut civil. 
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2.4. Répartition par catégorie professionnelle: 

Notre échantillon est constitué de 293 personnels médicaux (61%) et 187 personnels 

paramédicaux (39 %), répartis selon la figure 3 : 

 

Figure 3: Profil professionnel des participants. 

2.5. Répartition selon le service hospitalier : 

Parmi les services étudiés, les services de médecine  représentaient 33,75%, suivi par les 

services de chirurgie (21,25%) (Figure 4). 

 

Figure 4: Répartition des participants selon le service hospitalier. 
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2.6. Répartition de la population étudiée par ancienneté: 

La médiane de l’ancienneté de notre population était de 3 ans [1 ; 6] avec un minimum de 

1 an, et un maximum de 41 ans. 

La majorité avait une ancienneté entre 1 et 5 ans (70,42%) (Tableau II). 

Tableau II: Répartition du personnel médical et paramédical par ancienneté. 

Ancienneté 
Personnel Médical Personnel Paramédical Total 

Effectif (%) Effectif (%) Effectif (%) 

1 à 5 ans 276 57,50 62 12,92 338 70,42 

6 à 10 ans 16 3,33 86 17,92 102 21,25 

plus de 10 ans 1 0,21 39 8,13 40 8,33 

Total 293 61,04 187 38,96 480 100 

3. Les caractéristiques de la violence : 

3.1. Fréquence de la violence subie en milieu hospitalier : 

La majorité de la population étudiée (76 %) était victime de violence durant son exercice 

(n=364) (Figure 5). 

Parmi les participants, 70 % des cas ont déclaré qu’ils étaient victimes de violence externe 

et 25% étaient victimes de violence interne (endogène) (Figure 6). 

 

Figure 5: Fréquence de la violence globale. 
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Figure 6: Types de violence subie. 

3.2. Fréquence de la violence selon l’âge : 

La violence intéressait toutes les tranches d’âge dans notre série  (Figure 7). 

 

Figure 7: Fréquence de la violence par tranche d'âge. 

3.3. Fréquence de la violence selon le sexe : 

Les femmes étaient victimes de violence dans 77,13% des cas contre  73,80 % pour les 

hommes (Tableau III). 
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Tableau III: Fréquence de violence subie par sexe. 

Sexe Effectif total 
Fréquence globale 

Effectif Fréquence de la violence (%) 

Femme 293 226 77,13 

Homme 187 138 73,80 

Total 480 364 76 
 

3.4. Fréquence de la violence selon le statut civil : 

La Fréquence de la violence chez les célibataires était de 74%  (214/290 cas), et 78 % 

chez les mariés (146/187 cas) (Figure 8). 

 

Figure 8: Fréquence de la violence selon le statut civil. 

3.5. Fréquence de la violence subie selon les catégories professionnelles: 

Chez le personnel médical, la Fréquence globale de la violence était de 71% (n=209/293), 
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Tableau IV: Fréquence de la violence subie selon les catégories professionnelles. 

Catégorie professionnelle Effectif Fréquence de la violence subie(%) 

Fréquence chez  le personnel médical 209 71 

Fréquence chez  le personnel paramédical 155 83 

Fréquence global chez  la population étudiée 364 76 

Selon la catégorie, la violence touche en premier lieu les infirmiers (87,6%) et les internes 

(86%) (Tableau V). 

Tableau V: Fréquence de la violence par profession. 

Profession Effectif total Effectif victime de violence % 

Personnel médical 293 209 71 

Spécialiste 16 12 75 

Résident 220 148 67,27 

Interne 57 49 86 

Personnel paramédical 187 155 83 

Infirmier major 14 12 85,71 

Infirmier 146 128 87,67 

Tech. Kinésithérapeute 27 15 55,56 

Total 480 364 76 

3.6. Fréquence de la violence selon les services: 

Tous les services étaient concernés par la violence. Le service le plus touché en premier 

était les services de pédiatrie (88,24%) suivi par les services des urgences-réanimations (83,33%), 

puis le service de gynécologie avec un taux de 81,48% (Figure 9). 
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Figure 9: Fréquence de la violence selon les services. 

3.7. Fréquence selon l’ancienneté au poste: 

La majorité des victimes étaient touchés par ce phénomène quel que soit leur ancienneté 

au poste de travail  (Figure 10). 

 

Figure 10: Fréquence de la violence par ancienneté. 
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3.8. Fréquence d’exposition aux actes de violence : 

La fréquence d’exposition à la violence était annuelle dans 39,8% des cas, suivi par une 

fois par mois dans 32,40% des cas (Figure 11). 

 

Figure 11: Fréquence d’exposition à la violence. 

3.9. Fréquence selon le lieu de survenu: 

A l’intérieur du service constituait le premier lieu de survenue des actes de violence dans 

81,3% des cas (Figure 12). 

 

Figure 12: Fréquence selon le lieu de survenu. 
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3.10. Fréquence selon les horaires de survenu : 

La majorité des actes de violence sont survenues pendant le jour (71,7% des cas) (Figure 

13). 

 

Figure 13: Horaire de survenue des actes de violence. 

3.11. Fréquence des types des violences subies : 

La quasi-totalité  du personnel a subi un acte de violence verbale soit un taux de 99,5%  

(Figure 14). 

 

Figure 14: Types de violences subies. 
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3.12. Caractéristiques des types de violence : 

a. Nature de la violence verbale : 

Les insultes étaient la forme de violence verbale la plus observée (80%) suivi par les cris et 

ton agressif (66,2%) (Figure15). 

 

Figure 15: Nature des violences verbales. 

b. Nature de la violence physique : 

Les poussées étaient les actes de violence physique les plus rapportés dans 15,90% des 
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Figure 16: Nature des violences physique. 
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3.13. Profil de l’auteur de la violence : 

a. Profil de l’auteur de la violence externe: 

L’agresseur dans notre série était en premier un membre de famille d’un patient dans 

76,6% des cas, suivi par les patients dans 56,3% des cas (Figure 17). 

 

Figure 17: Profil de l’auteur de la violence externe. 

b. Profil de l’auteur de la violence interne : 

Les médecins et les infirmiers étaient des auteurs de violence interne dans 18,7%  et 18 % 

des cas, respectivement (Figure 18). 

 

Figure 18: Profil de l'auteur de la violence interpersonnelle. 
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3.14. Circonstances et causes probables de la violence : 

a. Circonstances et causes probables de la violence externe : 

La violence externe était due au délai d’attente trop long dans 52,07% des cas, suivi de 

l’insatisfaction vis-à-vis de la prise en charge dans 44,97 % des cas (Figure 19). 

 

Figure 19: Circonstances et causes probables de la violence externe. 

b. Circonstances et causes probables de la violence interne : 

La violence interne était due dans la majorité des cas, à un défaut de communication du 

personnel (74,16%) (Figure 20). 

 

Figure 20: Circonstances et causes probables de la violence interne. 
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4. Suites à la violence : 
4.1. Réaction des victimes suite à la violence: 

La moitié des victimes n’a exprimé aucune réaction, alors que l’autre moitié s’était auto 

défendue verbalement. Uniquement 13 personnes qui ont réagi physiquement (Figure 21). 

 

Figure 21: Réaction des victimes suite à la violence. 
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Figure 22: Causes de l’abstention à la déclaration. 
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(Figure 23). 

 

Figure 23: Devenir de la déclaration. 
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d. Déclaration de la violence interpersonnelle (VIP) : 

 La moitié des actes de VIP n’était pas déclarée (64 actes) à l’administration (Figure 24). 

 

Figure 24: Taux de déclaration de la violence interpersonnelle. 
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Dans notre étude, l’interruption temporaire de travail (ITT) est survenue  chez 12,94 % 

des victimes (n=47). 
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Figure 25: Répartition des interruptions temporaires de travail suite à la violence. 
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6. Procédure et moyens de prévention de la violence en milieu hospitalier: 

6.1. Recommandations du personnel pour la prévention de la violence : 

Parmi les moyens de prévention des violences en milieu de soins selon les participants, la 

bonne organisation du déroulement de travail (triage, numéro d’ordre respecté …) était évoquée 

dans 74,9% des cas (Figure26). 

 

Figure 26: Propositions par le personnel pour la prévention de la violence. 
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• Augmentation de la capacité litière des hôpitaux ; 

• Sensibilisation de la population pour le respect des professionnels ; 

• Aménagement des salles d’attente pour apaiser les tensions ; 

• Formation des personnels de santé à gérer les situations de stress, et de se comporter 

dans le respect de l’éthique de la profession avec les patients ; 

• Installation des caméras de surveillance avec des alarmes de notification du danger dans 

les services. 

II. Analyse statistique comparative : 

1. Répartition des types de violences en fonction de l’âge et l’ancienneté : 

Dans notre série, nous n’avons pas trouvé une relation entre l’âge et les différents types 

de violences. 

En ce qui concerne l’ancienneté, une association significative était trouvée entre la 

violence verbale et l’ancienneté (Tableau VI). 

Tableau VI: Relation entre l’âge et l’ancienneté et les types de violences. 

 
Age (Moyenne ± DS) 

Ancienneté ; médiane 

[quartiles] 

Violence verbale 
Oui 30 ± 5,2 3 [1 ; 6] 

Non 27 ± 1,4 1,5 [1 ; 2] 

P 0,18 0,03 

Violence physique 
Oui 29,7 ± 5,1 4 [2 ; 6] 

Non 30 ± 5,2 3 [1 ; 6] 

P 0,6 0,5 

Violence morale 
Oui 29,2 ± 3,9 3 [2 ; 6] 

Non 30,2 ±5,7 3 [1 ; 7] 

P 0,08 0,09 
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2. Relation entre le sexe et types de violences : 

Nous avons constaté une prédominance de la violence chez les femmes dans tous les 

types de violence par rapport aux hommes, sans différence statistiquement significative (Tableau 

VII). 

Tableau VII: Relation entre le sexe et types de violences. 

 
Violence verbale Violence physique Violence morale 

Sexe 
Féminin (%) 99,6 20,7 35,2 

Masculin (%) 99,3 20,4 32,1 

p 0,95 0,90 0,54 

3. Relation entre les catégories professionnelles et types de violences : 

3.1. Violence verbale : 

Aucune association statistiquement significative n’était trouvée entre les catégories 

professionnelles et la violence verbale (Tableau VIII). 
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Tableau VIII: Relation entre les catégories professionnelles et la violence verbale. 

Catégories professionnelles 
Violence verbale 

p 
Non Oui 

Spécialiste (%) 0 3,3 

0,7 

Résident (%) 50 41 

Interne (%) 50 13 

Infirmier major (%) 0 3,3 

Infirmier (%) 0 35 

Technicien/kiné (%) 0 4 

3.2. Violence physique : 

Aucune association statistiquement significative n’était trouvée  entre les catégories 

professionnelles et la violence physique (Tableau IX). 

Tableau IX: Relation entre les catégories professionnelles et la violence physique. 

Catégories professionnelles 
Violence physique 

p 
Non Oui 

Spécialiste (%) 4 1,3 

0,2 

Résident (%) 42 36 

Interne (%) 14 12 

Infirmier major (%) 3 4 

Infirmier (%) 32 45 

Technicien/kiné (%) 5 1,3 

3.3. Violence morale : 

Aucune association statistiquement significative n’était trouvée  entre les catégories 

professionnelles et la violence morale (Tableau X). 
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Tableau X: Relation entre les catégories professionnelles et la violence morale. 

Catégories professionnelles 
Violence morale 

p 
Non Oui 

Spécialiste (%) 4 2,4 

0,1 

Résident (%) 37 47 

Interne (%) 15 10 

Infirmier major (%) 4 2,4 

Infirmier (%) 34 37 

Technicien/kiné (%) 5 2 

4. Relation entre le statut matrimonial et le harcèlement sexuel: 

Aucune relation statistiquement significative n’était trouvée entre le statut matrimonial et 

le harcèlement sexuel (Tableau XI). 

Tableau XI: Relation entre le statut matrimonial et le harcèlement sexuel. 

Statut matrimonial Harcèlement sexuel p 

Célibataires (%) 
Oui 7 

0,37 
Non 4,7 

Mariés (%) 
Oui 4,8 

0,41 
Non 6,9 

Divorcés/veufs (%) 
Oui 0 

0,9 
Non 6,1 

5. Relation entre le moment de survenue et types de violences : 

5.1. Violence verbale : 

Il n’y avait pas d’association statistiquement significative entre la violence verbale et le 

moment de survenue dans notre échantillon (Tableau XII). 
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Tableau XII: Relation entre le moment de survenue et la violence verbale. 

Moment de survenue 
Violence verbale 

p 
Non Oui 

Jour (%) 0 36 

0,6 
Nuit (%) 50 18 

Jour férié/Week-end (%) 0 3 

Plus que deux périodes (%) 50 43 

5.2. Violence physique : 

Il n’y avait pas d’association statistiquement significative entre la violence physique et le 

moment de survenue dans notre échantillon (Tableau XIII). 

Tableau XIII: Relation entre le moment de survenue et la violence physique. 

Moment de survenue 
Violence physique 

p 
Non Oui 

Jour (%) 37 28 

0,3 
Nuit (%) 19 17 

Jour férié/Week-end (%) 3 5 

Plus que deux périodes (%) 41 49 

5.3. Violence morale : 

Nous avons trouvé une relation significative entre le moment de survenue et la violence 

morale (Tableau XIV). 
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Tableau XIV: Relation entre le moment de survenue et la violence morale. 

Moment de survenue 
Violence morale 

p 
Non Oui 

Jour (%) 43 20 

<0,001 
Nuit (%) 20 15 

Jour férié/Week-end (%) 4 2 

Plus que deux périodes (%) 33 62 

6. Relation entre la réaction des victimes et types de violences: 

6.1. Violence verbale: 

• Il n’y avait pas d’association statistiquement significative entre la violence verbale et la 

réaction verbales et physique des victimes (Tableau XV). 

Tableau XV: Relation entre la réaction des victimes et la violence verbale. 

Réaction des victimes 
Violence verbale 

p 
Non Oui 

Réaction verbale (%) 0 50 

0,5 
Réaction physique (%) 0 1 

Réactions physique et verbale (%) 0 3 

Aucune réaction (%) 100 47 

6.2. Violence physique: 

• Nous avons trouvé une relation significative entre la violence physique et la réaction 

verbales et physique des victimes (Tableau XVI). 
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Tableau XVI: Relation entre la réaction des victimes et la violence physique. 

Réaction des victimes 
Violence physique 

p 
Non Oui 

Réaction verbale (%) 53 35 

0,002 
Réaction physique (%) 0,3 3 

Réactions physique et verbale (%) 2 7 

Aucune réaction (%) 45 56 

6.3. Violence morale: 

• Il n’y avait pas d’association statistiquement significative entre la violence morale et la 

réaction verbales et physique des victimes (Tableau XVII). 

Tableau XVII: Relation entre la réaction des victimes et la violence morale. 

Réaction des victimes 
Violence morale 

p 
Non Oui 

Réaction verbale (%) 45 57 

0,1 
Réaction physique (%) 1,3 0 

Réactions physique et verbale (%) 3 2,4 

Aucune réaction (%) 50 40 

7. Relation entre le taux de déclaration et les services d’affectation : 

Le taux de déclaration  était plus fréquent au niveau de service de médecine, sans 

différence statistiquement significative (Tableau XVIIII). 
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Tableau XVIII: Relation entre les services d’affectation et le taux de déclaration. 

Service d’affectation 
Taux de déclaration (%) 

p 
Oui Non 

Médecine 36,70 27,10 0,05 

Chirurgie 19,40 21 0,73 

Urgence-réanimation 13,70 16 0,54 

Pédiatrie 10,80 13,80 0,4 

Gynécologie 5 6,70 0,52 

Radiologie 8 9,30 0,64 

Psychiatrie 6,50 6,20 0,92 

8. Relation entre la déclaration et types de violences : 

• La déclaration était plus fréquente chez les personnes ayant subi une violence physique, 

avec une différence statistiquement significative (Tableau XIX). 

Tableau XIX: Relation entre la déclaration et types de violences. 

Types de violences 
Déclaration (%) 

p 
Oui Non 

Violence verbale 38,10 50 0,9 

  Violence physique 57,30 33,20 <0,0001 

Violence morale 42 36,30 0,29 
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I. Définitions et généralités : 

1. Définitions et typologie de la violence : 

1.1. Définitions de la violence : 

La violence est une notion assez vague et couvre un large spectre de faits, avec plusieurs 

définitions. L’établissement d’un consensus reste improbable, tant que les positions 

intellectuelles et les préoccupations pratiques différent d’un auteur à un autre [13], l’évolution 

des normes et la variation des sens, notamment quand il s’agit de comparer entre les sociétés, 

les catégories sociales, ou d’une époque à l’autre [14]. 

La violence est  assimilée à la seule violence physique. C’est un bon critère pour évaluer 

le niveau de violence dans une société, mais, évidemment, cela laisse échapper tout un volet de 

violences « morales », ou encore sournoises et indirectes. 

La violence ne peut être appréhendée indépendamment des critères et des normes 

institutionnelles, juridiques, sociaux, religieux, quelquefois même personnels – selon la 

sensibilité, la vulnérabilité physique ou la fragilité psychologique des individus [14]. 

• Du point de vue littéraire : 

Selon le dictionnaire Larousse, c’est une : « 1-Caractère de ce qui se manifeste, se 

produit ou produit ses effets avec une force intense, brutale et souvent destructrice. 2-

Contrainte physique ou morale, exercée sur une personne en vue de l’inciter à réaliser un acte 

déterminé » [15]. 

D’après le Petit Robert, la violence désigne tout acte par lequel quelqu’un agit sur un 

autre ou le force à agir contre sa volonté [16]. 

Le dictionnaire HACHETTE définit la violence comme : 1- Une force brutale exercée contre 

quelqu’un. 2- User de violence : contrainte illégitime, physique ou verbale [17]. 
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Le mot «violence» vient du terme latin “vis” qui signifie force, vigueur, puissance, 

violence, usage de la force physique, mais aussi quantité, abondance, ou caractère essentiel 

d’une chose. Le cœur de signification du mot vis est l’idée de force et, plus particulièrement, de 

force vitale [18]. 

• Selon l’Organisation Mondiale de la Santé  (OMS): 

L’OMS dans son rapport mondial sur la violence et la santé de 2002 donne une définition 

exhaustive qui tient compte de l’ensemble des facteurs biologiques, sociaux, culturels, 

économiques et politiques qui influencent la violence. Ainsi, la violence est définie comme étant 

« l’utilisation intentionnelle de la force physique, de menaces à l’encontre des autres ou de soi-

même, contre un groupe ou une communauté, qui entraîne ou risque fortement d’entraîner un 

traumatisme, des dommages psychologiques, des problèmes de développement ou un décès » . 

Cette définition inclut tous les types et toutes les formes de violence, sans égard au milieu 

(école, travail, communauté...), ou au stade de la vie. De même, elle rend explicites les 

conséquences de la violence sur la santé physique et mentale de la personne qui la subit [19]. 

1.2. Violence et agression : 

• Du point de vue littéraire : 

Selon le dictionnaire Larousse : Attaque non provoquée, injustifiée et brutale contre 

quelqu’un [20]. 

Selon le ROBERT : 1-Attaque violente contre une personne.2- Attaque morale contre 

quelqu’un  [21]. 

Etymologiquement, le mot agressivité vient de l’expression latine “aggredi” qui signifie  

« aller vers » ou « attaquer » [22]. 

Selon Baron & Richardson et Berkowitz, une agression est définie comme un  

comportement destiné à blesser intentionnellement un autre individu [23,24]. 
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Schat & Kelloway ont suggéré que la violence au travail est une forme distincte 

d'agression au travail, ils ont proposé une définition générale de l'agression au travail comme " 

comportement d'un ou de plusieurs individus à l'intérieur ou à l'extérieur d'une organisation qui 

vise à nuire physiquement ou psychologiquement à un ou plusieurs travailleurs et se produit 

dans un contexte lié au travail [25]. 

D'après Gbézo, « l’agression correspond à un comportement physique ou verbal dont le 

but premier est de nuire à autrui, physiquement ou psychiquement. Elle relève plus de l'action 

violente, inattendue et hors de proportion avec l'événement déclencheur ». Pour lui, il s’agit 

d’une expression comportementale de l’agressivité [26]. 

Une agression se produit lorsqu'une personne tente, par un acte ou un geste, de faire 

usage de la force contre une autre personne, que des blessures en résultent ou non [27]. 

• Selon the  National Institue for Health and Care Exellence (NICE)  : 

Le NICE  propose la définition suivante : La « violence » et l’ « agression » correspondront 

à une diversité de comportements ou d’actions qui peuvent avoir pour conséquence de porter 

atteinte, de faire mal à une autre personne ou de la blesser, sans qu’il soit besoin de faire entrer 

en ligne de compte la manière dont ces actions ou comportements s’expriment (accompagnés 

d’actions ou verbaux), ni la réalité de l’atteinte physique, ni la clarté de l’intention   [28]. 

• Selon la Fédération  française de Psychiatrie(FFP) : 

La FFP définissait l’acte d’agression comme une situation de mise sous contrainte, non 

justifiée, par un sujet, d’un tiers, quel que soit le procédé de la contrainte [29]. 

La violence se manifeste, donc, comme une forme d’expression d’une défense, par le 

processus du passage à l’acte, dans le but de se protéger contre une situation perçue comme 

menaçante pour son auteur. Alors que l’agressivité, est considérée comme une partie intégrante 

de la violence, orientée vers autrui, se traduisant par un comportement, pouvant être destructeur 

[30]. 
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1.3. Typologies de la violence: 

Face à la complexité et à la diversité des actes de violence, il existe différentes typologies 

de la violence : 

a. Selon l’auteur de la violence :  

C’est le cas de la classification utilisée dans le rapport mondial sur la violence et la santé 

de 2002 par l’OMS : [19] 

a.1. La violence auto-infligée : 

Elle se subdivise en comportement suicidaire et sévices auto-infligés. 

a.2. La violence interpersonnelle : 

La violence interpersonnelle se divise en deux catégories : 

• La violence familiale et à l’égard d’un partenaire intime – autrement dit, la violence entre 

membres d’une famille et entre partenaires intimes de manière générale ; 

• La violence communautaire – c’est-à -dire la violence entre des personnes qui ne sont 

pas apparentées et qui peuvent ne pas se connaitre. 

a.3. La violence collective: 

La violence commise par des groupes de personnes plus nombreux ou par des états pour 

atteindre des objectifs sociaux particuliers. 

b. Selon sa forme : 

Chaque type de violence peut prendre plusieurs formes, chacune réfère à la nature des 

actes, les formes les plus souvent considérées sont : 

b.1. La violence physique: La plus identifiable : 

Usage de la force physique contre une autre personne ou un autre groupe, entraînant des 

dommages physiques, sexuels ou psychologiques. Sont visés les actes qui consistent notamment 

à battre, donner des coups de pied, gifler, poignarder, tirer avec une arme à feu, pousser, 

mordre et pincer [30]. 
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b.2. La violence morale et/ou psychologique: La plus méconnue : 

Elle est dirigée contre l'individu par des attitudes ou des propos qui tendent à humilier, 

dévalorisé, rabaissé, dénigré, menacé, affectant ainsi son intégrité. C'est une violence difficile à 

repérer. Elle laisse des blessures intérieures profondes qui génèrent la perte de confiance en soi 

[31]. 

b.3. La violence verbale: La plus oubliée : 

« La violence ce n’est pas toujours en frappant mais ça fait toujours mal » [32]. 

Elle s'exprime par des paroles irrespectueuses, humiliantes, menaçantes jusqu'à générer 

un sentiment d'insécurité et de peur [31]. 

Il est important de noter que la violence, n’est pas réduite, uniquement, à des mots 

désobligeants: « La violence verbale ne se résume pas uniquement à de gros mots ou une colère 

excessive. Elle peut se cacher dans le ton ou la manière de s’adresser à l’autre. Certaines 

remarques ou certains mots, voire certains silences sont parfois autant de coups violents. Ils 

laissent toujours des blessures, même si elles sont, souvent, invisibles» [32]. 

c. Selon son origine : [19,33] 

D’un autre côté, l’OMS distingue deux catégories de violences dans le monde du travail. 

Elles sont qualifiées : 

c.1. La violence interne : 

Lorsque la violence s’exerce entre les membres d’une même communauté (membres de 

la famille, proches, collègues de travail). 

c.2. La violence externe : 

Elle est le fait de personnes extérieures à la collectivité. 
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2. La violence au travail : 

2.1. Définition de la violence au travail : 

Bien qu'il existe de nombreuses définitions de la violence sur le lieu de 

travail, une définition utilisée par la Commission européenne qui a également été adaptée par 

l'OIT [34] / BIT [35] / OMS [5] / INRS [36] / SCFP [37] définit la violence sur le lieu de travail 

comme Incidents où le personnel est explicitement ou implicitement maltraité, menacé ou 

agressé dans le cours de son activité professionnelle, y compris les trajets domicile-travail [13]. 

Cette large définition comprend la violence physique, verbale, psychologique et le harcèlement 

sexuel, englobant tout comportement sur le lieu de travail susceptible de causer des blessures et 

d'endommager des biens [38]. 

2.2. Typologie de la violence au travail: 

Selon la définition retenue par l’OIT, le « lieu de travail » réfère à tous les endroits où les 

travailleurs doivent se trouver ou se rendre du fait de leur travail, et qui sont placés sous le 

contrôle direct ou indirect de l’employeur [2]. La définition du lieu de travail est centrale, car elle 

peut mener à diverses interprétations, lesquelles influencent notamment les statistiques sur la 

violence au travail ou l’interprétation des différentes mesures législatives [27]. 

Une typologie couramment utilisée pour classer les épisodes de violence au travail est 

celle de Courcy [39],  qui comprend quatre catégories: Physique, psychologique, sexuelle et 

financière. 

a. La violence physique : 

Peut être définie comme « l’emploi par une personne contre un travailleur, dans un lieu 

de travail, d’une force physique qui lui cause ou pourrait lui causer un préjudice corporel ». Ce 

type de violence comprend des actes tels que mordre, donner des coups de pied, bousculer, 

griffer, pincer, cracher, gifler et frapper [40]. 
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b. La violence psychologique (verbale) : 

Le concept de harcèlement psychologique réfère à des actions et des conduites répétées 

et dirigées contre un ou plusieurs travailleurs; lesquelles sont non désirées par la victime; 

peuvent être commises délibérément ou inconsciemment, mais entraînent manifestement de 

l’humiliation, une offense ou de la détresse; et peuvent interférer avec la performance au travail 

ou engendrer un environnement de travail désagréable [41]. 

c. Le harcèlement sexuel : 

Est une forme de harcèlement discriminatoire qui comprends des comportements sexuels 

non désirés, qui se manifestent à répétition et exercent des conséquences néfastes sur la victime 

[42]. 

d. La violence financière : 

Peut être définie comme « des gestes que l’on pose pour prévenir l’avancement ou la 

promotion ou une situation susceptible d’avoir une incidence financière » [43]. 

e. Violence externe et interne : 

Une des distinctions classiques dans la littérature sur la violence au travail et qui est 

utilisée par l’OIT est la distinction entre la violence interne et la violence externe [44] :  

 Violence externe (exogène ou sociale) : 

S’exprime entre des travailleurs et toute autre personne présente dans le milieu de 

travail, mais non salariée de l’organisation. Généralement, on parle de violence externe lorsque 

l’auteur de la violence provient de l’extérieur de l’organisation, tel qu’un client, un patient ou un 

usager, et que la violence survient sur le lieu, dans les circonstances ou à l’occasion du travail. 

 Violence interne (endogène ou organisationnelle) : 

La violence interne inclut toute forme de violence exprimée entre deux ou plusieurs 

travailleurs, y compris les gestionnaires, d’une même organisation. Cependant, la relation entre 

les cibles de la violence interne et ses auteurs permet de distinguer deux autres concepts [45] : 
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 La violence horizontale : 

Le plus souvent une violence psychologique dissimulée perpétrée par des travailleurs 

contre d’autres travailleurs du même statut professionnel [46]. 

 La violence verticale : 

Est aussi, le plus souvent, une violence psychologique dissimulée, mais elle se produit 

entre les travailleurs de différents échelons hiérarchiques au sein d’une organisation, y compris 

ceux de la direction [47]. 

 

Figure 27: Distinction entre la violence interne et la violence externe en milieu de travail. [27] 

Dans les limites d’une acception commune générale de la violence au travail, les 

acceptions particulières et la terminologie peuvent varier d’un pays à un autre et d’une situation 

à une autre. C’est pour cela, il est important d’évaluer les définitions et les expressions ci-après 

à la lumière de ces situations et de les adapter en conséquence afin que leur signification soit 

claire et commune [5]. 
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2.3. La distinction entre les actes de violence au travail : 

En s’alignant sur le code pénal, l’observatoire national des violences en milieu de santé 

(ONVS) [48] a repris la distinction entre les catégories de violences. De même que les niveaux 

traduisant les degrés de gravité et d’intensité de l’agression perpétrée à l’encontre des 

personnes ou des biens. 

a. Les atteintes aux personnes: 

• Niveau  1: Injures, insultes et provocations sans menaces (propos outrageants, à 

caractère discriminatoire ou sexuel), consommation ou trafic de substances illicites 

(stupéfiants) ou prohibées en milieu hospitalier (alcool), chahuts, occupations des locaux, 

nuisances, salissures. 

• Niveau  2: Menaces d’atteinte à l’intégrité physique ou aux biens de la personne, 

menaces de mort, port d’armes (découverte d’armes lors d’un inventaire ou remise 

spontanée ou présence indésirable dans les locaux). 

• Niveau 3: Violences volontaires (atteinte à l’intégrité physique, strangulation, 

bousculades, crachats, coups), menaces avec arme par nature (arme à feu, arme blanche) 

ou par destination (scalpel, rasoir, tout autre objet), agression sexuelle. 

• Niveau   4: Violences avec arme par nature (arme à feu, arme blanche) ou par destination 

(scalpel, rasoir, couverts, tout autre objet : lampe, véhicule, etc.), viol et tout autre fait 

qualifié de crime (meurtre, violences volontaires entraînant mutilation ou infirmité 

permanente, etc.). 

b. Les atteintes aux biens: 

• Niveau 1: Vols sans effraction, dégradations légères, dégradations de véhicules sur 

parking intérieur de l’établissement (hors véhicules brûlés), tags, graffitis. 

• Niveau  2: Vols avec effraction. 
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• Niveau 3: Dégradation ou destruction de matériel de valeur (médical, informatique, 

imagerie médicale, etc.), dégradations par incendie volontaire (locaux, véhicules sur 

parking intérieur de l’établissement), vols à main armée ou en réunion. 

II. Mécanismes de la violence au travail: 

1. Les facteurs prédictifs de la violence: [49,50] 

1.1. Les facteurs déclenchant la violence externe : 

a. Les facteurs individuels : 

D’après le modèle de la formation de la violence au sein de l’organisation, de Chapell et 

Martino, ce sont les tensions personnelles et interpersonnelles, qui impliquent aussi bien les 

individus agresseurs, que les victimes [44] : 

 Du côté de l’agresseur : 

• Différences individuelles ; 

• Stress et toxicomanies ; 

• Conflits interpersonnels liés à l’envie, la jalousie, la rivalité ; 

• Perceptions d’injustice dans la modification des conditions de travail ; 

• Préjugés (race, sexe, handicap, condition sociale, politique et religion) ; 

• Colères ou frustrations mal gérées au travail. 

 Du côté de la victime : 

Les facteurs sont nombreux ; à savoir : Le stress, l’horaire du travail prolongé et le travail 

individuel, l’âge du personnel, l’adéquation poste/ profil, l’insuffisance en information et de 

communication, le manque de formation en communication et en gestion des conflits. 
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b. Les facteurs liés aux conditions de travail : 

Tels que l’état des locaux, l’éclairage insuffisant, la qualité de l’air détérioré, le niveau de 

bruit élevé (intense), la température inadéquate, le non aménagement des salles d’attente et 

l’insuffisance en salles d’attente équipées. 

c. Les facteurs organisationnels : 

La pénurie des ressources humaines (manque), l’organisation des locaux et 

l’individualisation des circuits, le délai d’attente prolongé, l’insuffisance en coordination entre 

les différents intervenants, l’insuffisance en accueil et orientation et le faible support de la 

hiérarchie. 

1.2. Les facteurs déclenchant la violence interne : 

D'autres facteurs associés à la violence envers les travailleurs de la santé sont le stress au 

travail et les mauvaises relations avec les collègues. 

Les conflits interpersonnels entre collègues entraînent des réactions émotionnelles 

négatives qui peuvent amener les victimes à devenir moins engagées dans leur travail, ce qui 

conduit à des patients frustrés qui peuvent devenir agressifs. La violence et l'incivilité des 

collègues de travail sont souvent causées par des facteurs liés au travail,  au comportement non 

professionnel ou à des conflits concernant l'organisation et les routines du travail [50]. 

2. Origine de la violence: 

2.1. Les étapes de la genèse de la violence [51] : 

a. 1ère étape: Accumulation de la tension nerveuse durant laquelle le sujet se sent atteint 

dans son intégrité; 

b. 2ème étape: Augmentation de cette tension nerveuse associée à l’apparition de troubles 

anxieux et d’agitation psychomotrice; 

c. 3ème étape: La personne, voyant les solutions à son problème diminuent, s’installe alors 

dans un état de panique, n’entend plus son entourage et ne lui répond plus; 
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d. 4ème étape: Survient ensuite un passage à l’acte. Il extériorise sa frustration, élimine sa 

tension nerveuse et mobilise toute son énergie; 

e. 5ème étape: Une détente clôt ce processus. Le sujet est vidé de son énergie et peut 

exprimer de façon plus ou moins importante des sentiments de honte et des regrets. 

2.2. Les modèles explicatifs de la violence au travail : 

Différents modèles théoriques ont été proposés pour comprendre les situations de 

violence au travail, ils proposent des mécanismes organisationnels, environnementaux et 

personnels qui favorisent ces situations afin de mettre en place un système de prévention : 

a. Le modèle de Poyner et Warne [13] : 

Ce modèle se focalise sur la violence externe au travail. Il a mis en exergue le lien entre 

l’agresseur et le travailleur, en se basant sur cinq éléments de base: L’agresseur (Assaillant), la 

victime (Employée), la nature de l’interaction (Type of interaction), la situation de travail 

(Situation) et les conséquences (Outcome). 

b. Le modèle interactif de Chapell et Di Martino  [44] : 

Ces auteurs ont choisi un modèle interactif agresseur-agressé qui déclenche une 

situation de violence au travail externe ou interne. Le modèle tient compte de plusieurs 

éléments : L’auteur de l’agression, la victime, le mode organisationnel, la situation, avec des 

caractéristiques d’un travail à risque. 

c. Le modèle de Favaro  [13] : 

Le modèle de Favaro, perçoit la violence au travail comme un « symptôme », traduisant 

un dysfonctionnement organisationnel et structurel. 

Il décrit l’installation de cette violence, comme progressive et insidieuse, avec  des 

variables « d’entrée » et « de sortie », reflétant les facteurs et les conséquences délétères, d’une 

interaction organisationnelle détériorée. Il analyse la violence selon trois niveaux : 
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• Un niveau macro, qui concerne les perturbateurs organisationnels: Dysfonctionnement du 

système, complexité technologique et organisationnelle, rigidité des politiques internes,  

concurrence… ; 

• Un niveau méso pour les règles de travail : Instabilité des règles de procédure, conflits 

interpersonnels, dérives de fonctionnement tels les grèves, l’absentéisme, les accidents 

et incidents…; 

• Un niveau micro représenté d’un côté par le mal être organisationnel, qui  se manifeste 

par le mécontentement, le malaise, la méfiance, la doute, la frustration, le sentiment 

d’inutilité, l’insécurité, l’injustice, le stress, la perte d’estime de soi, la dépression, le 

burn out…. Et d’un autre côté les comportements déviants le vol, l’atteinte aux biens, les 

fraudes, les transgressions, le sabotage, les tromperies…, qui s’expliquerait, entre autres, 

par une dégradation du collectif du travail. 

III. Aspects législatifs et procédures au Maroc : 

1. La constitution : [52] 

La constitution Marocaine de 2011 a donné un grand intérêt aux droits personnels, ainsi 

l’article 20 traite le droit à la vie et  l’Article 21 garantit le droit à la sécurité personnelle. L’article 

le plus pertinent, dans le cadre de la criminalisation de toute forme de violence, est sans doute 

l’Article 22 interdisant de manière explicite toutes les atteintes à l’intégrité et à la dignité morale 

et physique de la personne. Il se lit: 

« Il ne peut être porté atteinte à l’intégrité physique ou morale de quiconque, en quelque 

circonstance que ce soit et par quelque personne que ce soit, privée ou publique. Nul ne doit 

infliger à autrui, sous quelque prétexte que ce soit, des traitements cruels, inhumains, 

dégradants ou portants atteinte à la dignité ». 
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2. Le code pénal : [53] 

 Outrages et violence au fonctionnaire public : 

Les articles 263 et 267 du code pénal marocain consacre un intérêt spécial aux atteintes 

au fonctionnaire en stipulant au niveau de l’article 263: « Est puni de l'emprisonnement d'un 

mois à un an et d'une amende de 250 à 5.000 dirhams, quiconque, dans l'intention de porter 

atteinte à leur honneur, leur délicatesse ou au respect dû à leur autorité, outrage dans l'exercice 

de leurs fonctions ou à l'occasion de cet exercice, un magistrat, un fonctionnaire public, un 

commandant ou agent de la force publique, soit par paroles, gestes, menaces, envoi ou remise 

d'objet quelconque, soit par écrit ou dessin non rendus publics... ». 

L’Article 267 : « Est puni de l'emprisonnement de trois mois à deux ans, quiconque 

commet des violences ou voies de fait envers un magistrat, un fonctionnaire public, un 

commandant ou agent de la force publique dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de 

cet exercice : 

• Lorsque les violences entraînent effusion de sang, blessure ou maladie, ou ont lieu soit 

avec préméditation ou guet-apens, soit envers un magistrat ou un assesseur-juré à 

l'audience d'une cour ou d'un tribunal, l'emprisonnement est de deux à cinq ans ; 

• Lorsque les violences entraînent mutilation, amputation, privation de l'usage d'un 

membre, cécité, perte d’œil ou autre infirmité permanente, la peine encourue est la 

réclusion de dix à vingt ans ; 

• Lorsque les violences entraînent la mort, sans intention de la donner, la peine 

encourue est la réclusion de vingt à trente ans ; 

• Lorsque les violences entraînent la mort, avec l'intention de la donner, la peine 

encourue est la mort. 

Le coupable, condamné à une peine d'emprisonnement peut, en outre, être frappé de 

l'interdiction de séjour pour une durée de deux à cinq ans ». 
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 La violence d’une façon générale dans le code pénal : 

Le code pénal punit la violence d’une façon générale, au niveau de l’article 392 

lorsqu’elle engendre un meurtre. 

L’article 400 condamne les blessures et les coups portés à quiconque, ainsi stipule : « 

Quiconque, volontairement, fait des blessures ou porte des coups à autrui ou commet toutes 

autres violences ou voies de fait, soit qu’ils n’ont causé ni maladie, ni incapacité, soit qu’ils 

ont entraîné une maladie ou une incapacité de travail personnel n’excédant pas vingt jours, 

est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 200 à 500 dirhams ou 

de l’une de ces deux peines seulement ... » . 

Le code pénal inscrit désormais le harcèlement sexuel comme un crime passible de 

sanction par la loi au niveau de l’Article 503. 

Le code pénal dans la section V s’intéresse aux atteintes portées à l'honneur et à la 

considération des personnes et de la violation des secrets au niveau des articles : 

• Article 442: « Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à 

la considération des personnes ou du corps auquel le fait est imputé, est une 

diffamation.» ; 

• Article 443: « Toute expression outrageante, terme de mépris ou invective qui ne 

renferme l'imputation d'aucun fait, est une injure. » ; 

• Article 444: « Toute diffamation ou injure publique est réprimée conformément au dahir 

n° 1-58-378 du 3 joumada I 1378 (15 novembre 1958) formant Code de la presse.» . 

3. Le statut général de la fonction publique : [54] 

Le Dahir n° 1-58-008 du 4 Chaabane 1377 (24 février 1958) portant statut général de 

la fonction publique, s’intéresse à l’obligation de l’administration publique d’assurer la 

protection de ses salariés au niveau de l’article 19 : « L'administration est tenue de protéger 

les fonctionnaires contre les menaces, attaques, outrages, injures ou diffamations dont ils 
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peuvent être l'objet à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. Elle répare éventuellement et 

conformément à la réglementation en vigueur, le préjudice qui en est résulté dans les cas qui 

ne sont pas réglés par la législation sur les pensions et sur le capital décès, l'état étant 

subrogé dans les droits et actions de la victime contre l'auteur du préjudice ». 

4. Statut particulier du personnel des centres hospitaliers universitaires : 

L’article 78 du portant statut particulier du personnel des CHU, publié au BO numéro 

5140, 04 septembre 2003, p3174, reprend l’article 19 du statut général de la fonction 

publique assurant les mêmes droits du fonctionnaire publique au personnel de CHU. 

5. Le règlement interne des hôpitaux marocains : protection et procédure : 

[55] 

Le règlement interne des hôpitaux marocains consacre le chapitre huit (dernier 

chapitre) pour la protection du personnel, il stipule au niveau de l’article 98 intitulé 

protection juridique : En application du statut général de la fonction publique, la protection 

juridique du personnel en fonction à l’hôpital contre les menaces, agressions, attaques, 

outrages ou diffamation est garantie. 

Tout fonctionnaire ou agent ayant été victime d’un incident à l’occasion de l’exercice 

de ses fonctions doit informer dans l’immédiat son supérieur hiérarchique. Ce dernier 

constitue un dossier qu’il transmet sans délai au directeur de l’hôpital. Le dossier doit 

contenir notamment un rapport circonstancié sur l’incident et, le cas échéant, la déposition 

de témoin(s) et tout autre document de clarification. 

Le directeur de l’hôpital saisit, par écrit et sans délai, le délégué du Ministère de la 

Santé à la préfecture ou province concernée et lui transmet le dossier complet, assorti de ses 

observations éventuelles en vue de sa transmission à l’administration centrale qui prend 

toutes les mesures adéquates pour assurer la défense de la personne concernée.  
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Cet article décrit également la procédure à suivre en cas d’incident contre le 

personnel. 

6. La violence au travail et l’accident du travail au Maroc : [56] 

La violence au travail n’est considérée spécifiquement en tant qu’accident au travail et 

ces conséquences ne figurent pas parmi les tableaux des maladies professionnelles. 

Cependant, la nouvelle définition d’un accident de travail telle que citée dans la loi 18-12 

relative à la réparation des accidents de travail entrée en vigueur depuis sa publication dans 

le bulletin officiel le 22 janvier 2015, qui stipule dans l’article 3 : 

« Est considéré accident du travail, chaque accident, quelle que soit sa cause, 

engendrant un dommage, au bénéficiaire des dispositions de la présente loi, s’il est salarié 

ou travaillait d’une façon dépendante au profit d’un ou plusieurs employeurs, à l'occasion, à 

cause ou en cours de travail … Le dommage dans le concept de cette loi signifie toute 

blessure physique ou psychologique causée par l'accident du travail entraînant une invalidité 

partielle ou totale, temporaire ou permanente, au bénéficiaire de ses dispositions. ». 

L’interprétation de la présente définition permet d’intégrer la violence au travail en 

tant qu’accident du travail si elle remplit les conditions citées dans la définition ci-dessus, à 

savoir : 

o Que l’acte de violence survient dans le lieu du travail ou trajet selon l’article 4 ; 

o Que la violence engendre un dommage corporel ou psychique entrainant une invalidité. 

Cependant, il est important à notifier que seuls les employés ou salariés contractuels 

aux hôpitaux ou aux services d’état comme les médecins résidents, internes et externes ; tel 

que décrit au niveau de l’article 8 de la présente loi ; bénéficient des dispositifs de cette loi. 

La loi 18-12 ne s’applique pas aux fonctionnaires publiques relevant de l’état qui 

sont régit par le statut de la fonction publique. 
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Le dommage psychique malgré sa désignation spécifique dans la nouvelle définition 

ne figure pas encore dans le tableau des maladies professionnelles en tant que maladie de 

nature psychique engendrée par le travail. 

7. Le code du travail : [57] 

Il s’applique surtout au salarié dans le secteur privé, et donne un intérêt surtout à la 

violence endogène surtout au niveau de l’article 40. Il considère comme fautes graves 

commises par l'employeur, le chef de l'entreprise ou de l'établissement à l'encontre du 

salarié: 

• L’insulte grave ; 

• La pratique de toute forme de violence ou d'agression dirigée contre le salarié ; 

• Le harcèlement sexuel ; 

• L’incitation à la débauche. 

Ce code préserve au salarié son droit de recours à la justice en cas de ces incidents. 

IV. Discussion des résultats : 

1. Taux de réponse: 

Dans notre série, le  taux de réponse était de 68,5%. Ce taux est très satisfaisant et 

rejoint la plupart des études que nous avons consultées. 

L’effectif dans notre série était de 480 personnes, c’est le plus grand effectif selon 

nos connaissances des études faites à l’échelle nationale (Tableau XX). 
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Tableau XX: Comparaison entre l'effectif et le taux de réponse selon les différentes études 

nationales et internationales. 

Etudes Effectif 
Taux de 

réponse 

Etudes 

nationales 

AABDI .Y [58]  

CHU Mohamed VI Marrakech 2018. 
164 82% 

Asri et al [11] 

Hop Med V Meknès 2017 
95 - 

ADEN A. [59] 

CHP Inzegane 2012 
120 - 

Belayachi et al [12] 

Urg CHU Ibn Sina Rabat 2010 
60 - 

Acharhabi et al [60] 

Centre de psychiatrie CHU Casa 2008 
58 - 

Etudes 

internationales 

Remili et al [30]                                             

gouvernorat de Tunis 2019 
202 - 

BRIK et al [61] 

la willaya d’El Bayadh 2018 
76 - 

Owona et al [62] 

Yaoundé 2018 
235 22,17% 

Boukortt-Taguine 

Algérie 2016 [49] 
414 91 % 

Hamdan et al [63] 

Palestine 2015 
444 74,50% 

Notre série 480 68,5% 
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2. Caractéristiques sociodémographiques: 

Nous avons comparé le profil de nos patients à celui d’autres études menées dans 

différents pays ; notamment en Palestine [63], en Algérie [49], en Cameron [62] et au Maroc 

[11,12]  (Tableau XXI). 

• Dans notre série, la prédominance était féminine à 61 % avec sexe ration H/F de 0,63. Ce 

résultat se concorde avec l’étude de Boukortt-Taguine [49] et en discordance avec la 

majorité des études qui ont trouvé une prédominance masculine [11 ; 12; 62 ; 63]. Ceci 

peut être expliqué par le changement notable de la participation féminine au niveau de la 

profession de la santé [64]. 

• L’âge moyen de nos patients était de 29,6 ± 5, il rejoint celui de l’étude de Belayachi et al 

[12] et Hamdan et al [63]. 

• le personnel médical était le plus représenté, caractéristique retrouvée dans l’étude de 

Boukortt-Taguine [49] et l’étude de Belayachi et al [12]. 
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Tableau XXI: Caractéristiques sociodémographiques des différentes études sur la violence. 

Etude Effectif Sexe Age 

Catégories professionnelles 

Personnel 

médical 

Personnel 

paramédical 

Etudes 
nationales 

Asri et al. [11] 
Hop Med V 

Meknès 2017 
95 

Prédominance M 
à 66 % 

 Age >50 
ans : 58 % 

29 % 
(n=28) 

46 % 
(n=44) 

Belayachi et al 
[12] 

Urg CHU Ibn 
Sina Rabat 2010 

60 
Prédominance M 

à 57 % 

Age 
moyen   
24 ± 1 

ans 

100 % 
(n=60) 

- 

ADEN A. [59] 
CHP Inzegane 

2012 
120 - - 

15 % 
(n=18) 

85 % 
(n=102) 

Etudes 
internationales 

Boukortt-
Taguine [49] 
Algérie 2016 

414 
Prédominance F 

à 62% 

- Age 
moyen 

36 ans ± 
10 

- Age> 50 
ans : 50 % 

38,67% 
(n=160) 

30,43% 
(n=126) 

Hamdan et al 
[63] 

Palestine 2015 
444 

Prédominance M 
à 76 % 

Age > 30 
ans : 50 % 

32 % 
(n=142) 

36 % 
(n=161) 

OWONA et al 
[62] 

Yaoundé 2018 
137 

Prédominance M 
H/F= 1,7 

37ans± 
10 

24 % 
(n= 32) 

76 % 
(n=105) 

Notre série 480 
Prédominance F 

à 61 % 

- Age 
moyen 

29,6 ± 5 
- 76,67 % 

entre 
26-35 ans 

61 % 
(n=293) 

39 % 
(n=187) 
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3. Les caractéristiques de la violence : 

3.1. Fréquence et types de violences subies : 

− La Fréquence générale des violences de notre étude était élevée (76%) par rapport aux 

autres études. Elle est supérieure à la Fréquence obtenue à Ismaïlia en Egypte (58,2 %) 

[65], à Osogbo au Nigeria (69,4%) [66], en Australie (73,5%) [67] et à Dehli en Inde (40,8%) 

[69] et similaire à celle obtenue à Hong Kong (76%) [68] (Tableau XXII). 

Ceci peut être expliqué par le fait que l’activité au niveau du CHU est une activité subie et 

non pas programmée. 

Tableau XXII : Comparaison entre la Fréquence de la violence générale entre les différentes 

études. 

Etudes Fréquence de la violence générale 

Rasha et al [65] 
Ismalia 2017 

58,2% 

Abodunrin et al [66] 
Nigéria 2014 

69,4% 

Mayhew et al [67] 
Australie 2003 

73,5% 

Arnand et al [69] 
Delhi 2016 

40,8% 

Kwok et al [68] 
Hong Kong 2006 

76% 

Notre série 76% 

− La Fréquence de la violence externe était  de 70 %, ce qui rejoint les taux trouvés dans la 

majorité des autres études: 

• A l’échelle nationale , elle était à 70 % dans l’étude menée par Belayachi et al [12] au 

niveau des urgences de CHU Ibn Sina à Rabat, à 83 % dans l’étude d’Aden et al [59] 
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menée au CHP d’Inzegane et à 82 % dans l’étude d’Acharhabi et al [60], menée au 

centre psychiatrique de CHU Ibn Rochd. 

• Cette fréquence élevée était également observée dans les pays en développement : 75 

% en Algérie [49], 76 % en Palestine [63], 75,8 % en Bulgarie [70] et 61 % au Mali [71]. 

• Cependant, les pays développés connaissent des taux moins élevés : 32 % au Royaume 

Uni [72] et 43 à 54 % en basse Normandie en France  [73]. 

− Parmi les participants, 25 % des participants ont déclaré qu’ils étaient victimes de 

violence interpersonnelle (interne). Ce taux très important par rapport à la littérature, il 

reflète la tension qui entrave la relation interpersonnelle. 

Ce phénomène est également rapporté dans le rapport de l’ONVS 2017 [74] (3 % des 

actes étaient commis par le personnel) et 8%  des actes de violence ont été signalé dans l’étude 

de Ladhari et al [75]. 

3.2. Fréquence de la violence selon les caractéristiques socioprofessionnelles: 

a. L’âge: 

La tranche d’âge n’avait aucun impact sur le risque d’exposition à la violence dans notre 

étude. Toutes les tranches étaient touchées avec des taux de Fréquence équivoques. Ceci rejoint 

les résultats de  Boukortt et al [49] et Gournay et al [73]. Par contre, Hamdan et al [63] et Akrout 

et al [8] avaient montré que le personnel jeune (<40 ans) était  plus exposé à la violence. 

Cependant, nous n’avons pas trouvé une relation significative entre l’âge et les types de 

violences. Ceci était rapporté également dans l’étude faite au Cameron [62]. 

Pour certaines études, le personnel âgé de 28 ans à 34 ans est le plus exposé  aux 

menaces verbales et au harcèlement sexuel que les autres, et le personnel âgés de 35 ans et plus 

a été exposé plus souvent à des agressions physiques [76]. 
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b. Le sexe : 

Dans notre contexte, le sexe féminin paraît être plus exposé à la violence de façon 

générale (77,13%). 

Le résultat de notre étude pourrait être expliqué par le fait que notre 

échantillon de départ a une forte composition en sexe féminin (293), ainsi que les idées et les 

préjugées sociales rendent la femme un sujet de discrimination professionnelle le maintien dans 

un rôle secondaire par rapport aux hommes. 

Ces résultats s’accordent avec l’étude d’ Owona et al [62] et Briki et al [61], et diffèrent 

avec  d’autres études notamment l’étude de Boukort T [49] et l’étude réalisée au niveau de 

l’Hôpital Mohamed V de Meknès [11] qui avaient trouvé que le sexe masculin est plus exposé à 

la violence de façon générale. 

Par types de violences, nous avons trouvé une prédominance de la violence                   

chez les femmes dans tous les types par rapport aux hommes sans avoir une différence 

significative, contrairement aux autres études (Tableau XXIII). 

Tableau XXIII : Comparaison entre le sexe et types de violences. 

Etude Relation entre sexe et types de violence 

Boukourt et al 

[49] 

La violence verbale est plus fréquente que la violence physique dans les 

deux sexes. 

Shields et al [77] 
Le sexe masculin est le plus souvent exposé à la violence verbale et 

physique que leur homologue féminin. 

Damblemont A et 

al [78] 

Les femmes sont le plus souvent victimes d'actes de violence verbale et les 

hommes victimes de violence physique. 

Notre série Une prédominance féminine dans tous les types de violence. 
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c. Le statut civil : 

Le statut civil n’avait aucun impact sur le risque d’exposition à la violence générale dans 

notre étude. 

Par type de violence, le harcèlement sexuel était plus fréquent chez les sujets 

célibataires, sans avoir trouvé une association significative. 

Une étude faite en Turquie sur la violence au travail lors de la formation médicale trouvait 

que être célibataire semblait être un indicateur significatif du risque de subir des violences 

sexuelles [38]. 

d. Les catégories professionnelles : 

Sur le plan professionnel, le risque d’exposition à la violence de façon générale était plus 

fréquent chez  les infirmiers (87,6%) par rapport aux autres professions. Ils étaient également la 

principale cible dans d’autres études telles qu’en Cameron (76,5%) [62], en Allemagne (74,8 %) 

[79] et en Egypte (50 %) [65]. Leur exposition  peut être expliquée par la régularité des contacts 

avec les malades et usagers et le travail en dépassement horaire [80]. 

Par type de violence, nous avons trouvé que les violences verbale et morale sont plus 

fréquentes chez les médecins résidents, par contre la violence physique est plus fréquente chez 

les infirmiers, ceci rejoint les résultats de l’étude de Acharhabi et al [60] à Casablanca ou les 

médecins ont été plus victimes d’agressions verbales que les infirmières (90,9% contre 80,9%), 

tandis que les infirmiers ont été victimes d’agressions physiques par rapport aux médecins 

(40,4% contre 27,3%). 

Dans l’étude de Hamdan et al en Palestine [63], les infirmiers étaient plus exposés à la 

violence physique (40% des infirmiers contre 28% des médecins), alors que les médecins étaient 

plus exposés à la violence verbale. 

e. Les services : 

Le service le plus touché en premier était les services de pédiatrie suivie par les services 

des urgences et réanimations. 
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Les services des urgences étaient les plus exposés à la violence dans la majorité de la 

littérature. Dans l’étude Boukortt en Algérie, une Fréquence de 94 % a été notée en service 

d’urgence [49], aussi dans l’étude de Asri et al [11] à Meknès, les études faites au Cameron [62], 

et en Palestine [81], en éclairant que les services d’urgences-réanimations sont fréquentés par 

des patients et visiteurs agressifs et stressés. 

Selon le bilan national de l’ONVH [83], le service de réanimation note un doublement des 

taux de violence signalés entre l’année 2010 et 2011. 

f. L’ancienneté : 

La majorité des victimes était touchée par ce phénomène quel que soit leur ancienneté au 

poste au travail, par contre une association significative était trouvée entre la violence verbale et 

l’ancienneté. 

Pour Ladhari et al [75], le personnel ayant moins de 5 ans d’ancienneté est plus exposé 

que les autres. 

Une autre étude faite en Palestine [81], relève que les participants ayant moins 

d’expérience <10 ans était significativement associé à l’exposition à la violence. 

L’influence de l’expérience professionnelle dans la prévention d’exposition à la violence 

reste discutable selon l’étude faite à Yaoundé, il devrait constituer un atout pour les personnels 

de santé en ce qui concerne la prévention et la gestion des actes de violence en milieu 

hospitalier.  

En effet, leur ancienneté au poste de travail et dans la structure suppose une bonne 

maitrise du milieu de travail, des conditions de travail et de la psychologie du malade [62]. 

g. Les horaires de travail : 

En relation avec l’horaire de travail, les professionnels de santé travaillant 

selon l’horaire normal auraient été les plus exposés. Ces derniers sont responsables en plus de 

l’accueil et de l’orientation, de la gestion des rendez-vous, de l’admission, de la dispensation 

des certificats médico-légale... Ces résultats rejoignent l’étude faite à Meknès [11] et celle de 

brik et al [61]. 
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Dans l’enquête européenne d’Esthyn-Behar [82], les soignants travaillant la nuit ont 2 

fois plus de risque d’être agressés. Cette enquête avait également expliqué ce constat par : 

• L’arrêt des activités spécifiques pendant la nuit ; 

• L’angoisse générée par l’arrivée de la nuit pour les patients ; 

• La prise en charge faite par des soignants moins avertis si la transmission était brève ; 

• Les ressources médicales limitées ; 

• La marge d’autonomie plus restreinte ou mal définie ; 

• Une équipe moins nombreuse et plus isolée. 

Dans l’étude d’Ismaïlia en Egypte, le travail de la nuit était considéré comme un risque 

élevé d’exposition à la violence [65]. 

3.3. Caractéristiques de la violence: 

a. Fréquence d’exposition aux actes de violence: 

La fréquence d’exposition à la violence dans notre série était annuelle (39,8%). Dans 

l’étude Boukortt et al [49], la fréquence de l’exposition à la violence était quotidienne, plusieurs 

fois par semaine ont été décrit dans l’étude d’Esthyn- Behar [82] et d’une façon isolée dans 22%  

et répétés de plus qu’une fois dans 78% dans l’étude faite à Yaoundé [62]. 

b. Le lieu de survenu de la violence: 

A l’intérieur du service constitue le premier lieu de survenue des actes de violence (81%) 

dans notre série. Ce résultat s’expliquerait par le fait que c’est le lieu le plus représenté pour la 

demande et l’offre des soins (bureau de consultation pour les médecins et salle de soins pour les 

infirmiers). 

Dans l’étude de Diarra [71] au Mali, les événements surviennent souvent au niveau du 

couloir hors service, vu qu’il constitue un lieu d’attente et un lieu du contact avec les 

accompagnants, ce qui expose plus au déclenchement d’incident violent. 
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c. Moment de survenu des actes violents : 

Concernant le moment de survenue de la violence, la majorité des actes violents se 

produisent au cours de la journée. 

Le rapport de l’ONVH [83], mettait en exergue, comme dans notre cas, une nette 

prédominance des faits réalisés dans la journée (8h-17h). 

Cependant, les résultats de l’étude menée par Ladhari et al [75] ont montré que la 

majorité des agressions sont survenues la nuit (39,4%). De même, Ouédraogo et al. [84] ont 

rapporté que les agressions ont été signalées pendant les gardes de nuit (43%). 

Ceci peut être expliqué par une augmentation de la charge de travail ainsi que la mise en 

pression de ressource humaine et également l’augmentation de contact avec les patients et les 

visiteurs. 

d. Type des violences subies: 

La Fréquence de la violence verbale (99,5 %) était plus fréquente que la Fréquence morale 

(34,10%) et physique (20,60%) dans notre série, ces résultats rejoints la plupart des résultats 

consultés dans la littérature (Tableau XXIV) : 

• Le rapport du programme commun BIT/CII/OMS/ISP [5] sur la violence au travail dans le 

secteur de la santé indique que plus de 50% des travailleurs de la santé ont été 

confrontés à des incidents violents sur leur lieu de travail. La violence psychologique est 

plus fréquente que la violence physique. 

• Selon une étude réalisée par la Fédération des infirmiers et infirmières du Québec: 67% 

des infirmières ont été victimes de violence au travail au cours des 5 dernières années. 

Cette violence est psychologique et verbale chez 62% d’entre elles [5,85]. 

• Les résultats de l’enquête SUMER 2003 retrouvait parmi les 2400 personnels soignants 

non médicaux enquêtés, 41% d’agressions verbales au cours des 12 derniers mois et 7% 

d’agressions physiques [86]. 

• L’étude mandatée par l’OIT/CII/OMS/ISP [87,88] montrait qu’en Afrique du sud 61% du 

personnel de santé interrogé a été victime au moins une fois de violence physique ou 



Agression et violence envers les professionnels de santé du CHU Mohammed VI de Marrakech 

-63- 

psychologique au cours de l’année précédente l’étude. Cette proportion atteint 54% en 

Thaïlande et 60% au Portugal. Par ailleurs, 37% du personnel interrogé en Bulgarie et 41% 

au Liban ont signalé des actes de violence verbale. 

• Une étude citée par Ladhari et al. [75] montrait que durant les 12 derniers mois, 95% des 

participants avaient subi des épisodes répétés d’agression verbale et 80% des agressions 

physiques. 

Tableau XXIV : Fréquence de la violence verbale et physique dans la littérature consultée. 

Auteurs Population d’étude Violence verbale (%) Violence physique(%) 

Notre étude 

Personnel de 

santé 

N = 480 

99,5 20,60 

Gournay et al.  

2002 [73] 

996, Hôpitaux de 

Normandie, personnel 

non médical 

72,7 41,4 

OIT/CII/OMS/ISP 

2002 [87,88] 

Afrique du Sud 

Thaïlande 

Portugal 

Bulgarie 

Liban 

Personnel de santé 

N=202 

 

 

60 

47,7 

51 

37 

41 

 

 

17 

10,5 

3 

7,5 

5,8 

SUMER 2003 

France [86] 

Personnel soignant 

non médicaux 
41 7 

Ladhari et al.  

2004 France [75] 

Infirmières 

Australiennes 
95 80 
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Canbaz et al [89] ont suggéré que le taux élevé de violence verbale pouvait être lié à la 

perception de la violence dans le cadre du travail : Les individus n'osent pas la violence physique 

à cause des lois, ce qui peut expliquer le taux plus faible d'agression physique.  

e. Caractéristiques des types de violence : 

e.1. Nature de la violence verbale : 

Les insultes et les impolitesses (cris et ton agressif) constituaient la majorité des cas de 

violence verbale. Nos résultats rejoignent ceux décrits dans la littérature (Tableau XXV). 

Dans l’étude de Boukortt et al [49], l’employé a été victime surtout d’impolitesses ou 

d’injures (63,3%), d’insultes (60,1%), de menaces verbales (50,8%) et de cris (44,4%). 

Gournay et al [73] rapportait des taux de 80,29% pour les impolitesses et de 63,3% pour 

les injures/insultes et menaces verbales. 

Dans le rapport de l’observatoire national français des violences en milieu de santé 

(ONVS), les insultes et les injures concernaient 33% des cas et les menaces 16% des cas [74]. 

Tableau XXV: Comparaison de la nature des violences verbales. 

Etude Insultes Cris/impolitesse Menaces 
Harcèlement 

sexuel 

ONVS [74] 

France 2017 
33 % - 16 % - 

Boukortt [49] 

Algérie 2016 
60,1 % 44,4%/63,3% 50,8 % - 

Hamdan et al [63] 

Palestine 2015 
69 % - 48 % 8,6 % 

Gournay et al. [73]  

 France 2002 

63,3 % 

Insultes+menaces 
80,2 % - - 

Notre série 79,9% 66,2 % 25,5 % 6% 
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e.2. Nature de la violence physique : 

Les poussés (15,9%) et les coups (6%) étaient les actes de violence physique les plus 

rapportés, nos résultats sont moins graves que ceux décrits dans la littérature. 

Dans l’étude de Boukort et al [49], la violence physique subie consistait surtout en 

bousculade (43,1%), en crachats (33%), en dégradation de matériel (32,7%) et en coups donnés 

avec la main (24,8%). 

Pour Ladhari et al [75], le mécanisme d’agression observé était d’abord les coups (pied, 

poing, tête, objet) dans 42,3% des cas, ensuite les projections d’objets ou de liquide (16,7%), les 

griffures (15,3%) et les morsures (12,4%). 

Pour Akrout et al [8], le coup de poing était le moyen d’agression le plus souvent utilisé 

(37,7%), les morsures et les griffures représentaient 21,7% des cas. 

e.3. Classification de la gravité des actes de violence : 

La classification des actes de violence selon l’échelle de gravité de l’observatoire 

nationale des violences en milieu de soins à révélé une prédominance des actes de violence de 

niveau 1 [48]. 

Selon l’étude faite à Yaoundé [62], il y’a une prédominance des actes de violence de 

niveau 1, caractérisées par des injures (87,5 %), des provocations (65,62 %) et des salissures (62 

%) et des violences de niveau 2 avec menaces d’atteinte à l’intégrité physique ou des menaces de 

mort (48,12%). 

Il faut rappeler que ces faits peuvent être considérés insignificatifs, surtout en cas de 

violence verbale. Mais d’un point de vue juridique, notamment l’article 263 et 267 du code 

pénale marocain [56] sont punis avec des peines allants jusqu’à deux ans de prison et d’un point 

de vue social, ils reflétaient l’accroissance du manque de respect envers le personnel soignant. 

f. Profil d’auteur de la violence : 

f.1.  L’auteur de la violence externe : 

Dans notre étude, l’auteur principal des actes de violence externe était en premier lieu les 

membres de famille dans 76,60%. Les mêmes résultats ont été rapportés par l’étude de Boukortt 
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en Algérie [49], Asri et al à Meknès [11] et Hamdan et al à Palestine [63]. Cependant, dans 

l’etude de Ladhari et al [75] et le rapport de l’ONVS 2017 [74], le patient était l’auteur le plus 

incriminé. 

Ceci pourrait être expliqué par l’esprit de solidarité familiale qui fait que le patient est 

souvent accompagné lors des consultations ou lors de son hospitalisation par au moins un 

membre de sa famille et qu’il reste toujours « sous sa protection ». 

f.2.L’auteur de la violence interne : 

Dans notre étude, le médecin (18,7%) et l’infirmier  (18 %) étaient  les premiers auteurs 

présumés de la violence interpersonnelle. Ces chiffres révèlent l’existence d’une tension 

interpersonnelle spécialement dans la relation médecin-infirmier. 

Ces résultats ce concordent avec l’étude de Sofield et al [90], les médecins étaient les 

premiers auteurs de violence. 

Dans l’étude de Palestine [81], la violence interne devenait un sujet de préoccupation, 

environ 14% des répondants qui ont été victimes de violence physique et 37% ont été victimes 

d'incidents non physiques de leurs collègues de travail spécifiquement des médecins. Cela s'est 

avéré par le manque de personnel, le stress et la faible satisfaction au travail. 

L’étude de Picot [91] a confirmé l’instabilité de la relation sociale entre les médecins et 

infirmiers en concluant que cette relation se traduit par un conflit direct entre les deux 

catégories. 

3.4. Circonstances et causes probables de la violence : 

a. Circonstances et causes probables de la violence externe: 

Dans notre série, le délai d’attente  trop long était la première cause probable de la 

violence (52,07 %). La plupart des études rejoignaient nos résultats concernant les circonstances 

et les causes de la violence externe (Tableau XXVI). 
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Ceci peut être expliqué par le manque de coordination entre les différents auteurs de la 

santé, la pénurie de ressources humaines et matérielles, aux pannes des équipements et à la 

surpopulation et l’augmentation de la surcharge du travail. 

Tableau XXVI: Circonstances et causes de la violence externe selon les études. 

Causes et circonstances 

de la violence externe 

Boukortt et al 

Algérie 2016 

[49] 

Gournay et al 

France 2002 

[73] 

Hamdan et al 

Palestine 

2015 [63] 

ONVS 

France 

2017 [74] 

Notre 

étude 

Délai d’attente trop 

long 
51 % 59 % 47,5 % 11,7% 52,07% 

Insatisfaction vis à vis  

de la prise en charge 
49 % 36 % 35,4 % 60,6% 44,97 % 

Anxiété / peur / stress 

du patient ou 

accompagnant 

35 % - 23 % - 34,91% 

Flux et demande de 

soins très importante 
61 % 67 % - - 40,82% 

Situation mentale ou 

psychiatrique de 

l’agresseur 

31 % - 14 % - 28,40 % 

Défaut de   

communication du 

personnel 

30 % 31 % 10,1 % - 26,92 % 
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L’étude de Meknès [11] a conclu comme autres facteurs intra hospitalier prédictifs de la 

violence : 

• Les conditions de travail stressantes ; 

• L’insuffisance d’accueil et d’orientation à l’encontre des usagers ; 

• L’horaire du travail prolongé et le travail individuel ; 

• L’adéquation poste/ profil ; 

• L’environnement de travail inadéquate (éclairage insuffisant, la qualité de l’air 

détérioré, le niveau de bruit élevé et la température inadéquat …), qui peut influencer 

négativement leurs humeurs et les prédisposent à des situations de stress et de 

conflits ; 

• Le non aménagement des salles d’attente ; 

• Les difficultés d’accès aux soins. 

b. Circonstances et causes probables de la violence interne : 

Le défaut de communication était la principale cause de la violence interne dans notre 

étude,  les mêmes résultats sont trouvés en Inde [69]. 

Ceci peut être expliqué par le cumul de stress, l’absence de formation continue en 

communication et en gestion des conflits [11]. 

4. Suites à la violence : 

4.1. Réaction des victimes suite à la violence: 

La moitié des victimes n’a exprimé aucune réaction, alors que l’autre moitié s’était auto 

défendue verbalement. 

Dans l’étude de Brik et al [61], la victime de violence verbale ou physique se défendait 

dans 46,10% des cas, ne faisait aucune réaction dans 27,60 % des cas et il s’enfuit dans 13,20 % 

des cas. 
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Pour l’étude de  Boukort.T [49], après l’acte de la violence, la victime s’énervait dans  

47,7%, se défendait dans 39,4%, ne faisait rien dans  27,7% ou demandait à la personne d’arrêter 

(25,4%). 

Cette différence constatée pourrait s’expliquer par l’absence de formation dans la gestion 

des situations conflictuelles chez notre personnel. 

4.2. Déclaration et notification de la violence : 

a. Taux de déclaration  et causes d’abstention : 

Notre étude a révélé l’existence d’un phénomène de sous déclaration des incidents 

violents en croyant à son inutilité. 

Le nombre de cas des violences déclaré comme accidents de travail dans notre étude était 

de 38 %, qui est supérieur au nombre déclaré en Allemagne (2%) [89], au CHU de Clermont en 

France (4,3%) [75] et en Tunisie (4,1%) [92]. 

Les violences au travail apparaissent comme risque professionnel négligé au Cameroun 

avec 5 cas sur 3687 accidents de travail déclarés dans l’annuaire statistique de la CNPS en 2013 

[93]. 

Le faible taux de déclaration était similaire à celui de l’étude de Palestine [81], ou les 

répondants estimaient que le signalement est inutile car la direction de l'hôpital ne prendra 

aucune mesure de prise en charge, en plus, la peur des conséquences comme la vengeance des 

auteurs. 

Par types de violence, la déclaration était plus fréquente chez les personnes ayant subi 

une violence physique avec une différence significative. L’étude de Boukort notait que la 

déclaration ne faisait que s’il y a des conséquences physiques [49]. 

Par service, le taux de déclaration était plus fréquent au niveau de service de médecine 

sans avoir une relation significative. 
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L’ONVH déclare dans son bilan national annuel que le service de médecine était parmi les 

trois services les plus touchés par les actes de violence [83]. 

Selon le rapport annuel de l’ONVS [94], seulement 28,6% des hôpitaux publics ont 

participé au processus de déclaration, le service des urgences a été classé en deuxième position 

après la psychiatrie [95]. 

Le faible taux de déclaration des violences reflète d’une part les insuffisances des 

employeurs sur la gestion des risques professionnels en milieu hospitalier et d’autre part 

l’inexistence des médecins du travail qualifiés pour la reconnaissance et la déclaration de ces 

actes dans les hôpitaux. 

b. Devenir de la déclaration : 

Notre étude a révélé qu’il existe un problème d’accompagnement et de prise en charge, 

même en cas de déclaration (42% des cas déclarés sans aucune mesure prise par 

l’administration. Ceci affecte la relation du personnel avec l’administration et engendre des 

sentiments d’abondance face à ces incidents. Le rapport du bureau international du travail de 

2002 [5], incite à l’accompagnement psychique et juridique en cas d’incident violent. 

Selon  Ferrari  [97], les suites à donner aux évènements de violence : 

• Réponse adaptée, ferme et proportionnée de l’administration ; 

• Encourager les dépôts de plaintes ; 

• Accompagner les victimes. 

4.3. Conséquences et Impact sur le travail : 

La violence en milieu hospitalier engendrait un impact lourd sur le travail et sur la vie 

professionnelle du personnel. 

Les incidents engendraient des arrêts de travail, l’interruption temporaire au travail (ITT) 

était survenue chez 12,94 % des victimes, avec une ITT de un jour dans 42,55% des cas .Ce 
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constat a été également rapporté dans l’étude Ladhari et al (336 jours d’arrêt de travail), ce sont 

des journées du travail payantes qui sont perdues [75]. 

Elle a occasionné des arrêts de travail de 3 à 65 jours chez 11 travailleurs (4%) dans une 

autre étude faite en Tunis [49]. 

La survenu de ses incidents peut affecter négativement le déroulement de l’activité de 

soins et constitue une charge socio- économique lourde [58]. 

5. Procédure et moyens de prévention de la violence en milieu hospitalier : 

Les actions préventives de la violence au travail devraient être appréhendées selon les 

recommandations de L’OMS 2002 [2] à savoir: 

 La prévention primaire qui a pour but de corriger et éliminer les facteurs de risques 

professionnels ; 

 La prévention secondaire est une action centrée sur le personnel qui vise à protéger les 

agents en les préparant à confronter les risques ; 

 La prévention tertiaire qui permet d’agir pour réduire l’effet des troubles installés et 

éviter la surexposition. 

En fonction des résultats obtenus par notre étude, nous avons pu élaborer une stratégie 

de prévention  basée sur l’amélioration des conditions de travail, sur des actions en direction des 

usagers et sur la prise en charge du personnel. 

5.1. Prévention primaire : 

a. Le cadre réglementaire : [58] 

Malgré que l'arsenal juridique et réglementaire régissant la violence au travail au Maroc 

est assez suffisant, Mais devant l’émergence de ce phénomène, une révision visant à rendre les 

peines plus importantes semble être nécessaire. 
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La violence au travail dans notre pays n’est pas considérée spécifiquement en tant 

qu’accident au travail et ses conséquences mentales ne figurent pas parmi les tableaux des 

maladies professionnelles. Cependant, la nouvelle définition d’un accident de travail comme 

citée dans la loi 18-12 relative à la réparation des accidents de travail permet d’inclure la 

violence en se basant sur le principe d’interprétation juridique. 

Il est donc devant l’obligation d’assurer la sécurité des personnes (Ar 20 et 21 de la 

constitution marocaine) et des fonctionnaires et salariés (Ar 19 du statut général de la fonction 

publique et code de travail), que la violence au travail en général et à l’encontre du personnel 

soignant en particulier, soit reconnue comme risque professionnel. 

b. Actions centrées sur l’organisation du travail : 

Des nombreux facteurs organisationnels sont susceptibles de favoriser la violence, d’où 

l’intérêt de créer une commission dénommer la commission de violence, qui peut regrouper des 

représentants de la direction, du personnel médical et paramédical ainsi que des psychologues. 

Cette commission aura comme rôle de mettre un plan préventif par l’amélioration des 

conditions de travail et par l’élaboration d’un protocole de conduite à tenir devant la violence [5]. 

Des actions similaires initiées dans d’autres pays ont permis une nette régression de la 

violence envers le personnel, comme c’est le cas du CHU de Besançon et de l’hôpital Bichat- 

Claude Bernard en France [74]. 

Par ailleurs, certaines propositions pour l’amélioration de la situation de travail, nous 

recommandons : 

• L’amélioration de l’accueil des usagers au sein de l’hôpital ; 

• Aménager des espaces d’attente suffisants et confortables que ce soit pour les 

patients ou les accompagnants ; 

• Adopter des moyens de régulation des flux des usagers ; 
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• Renforcer les unités et les services, les plus exposés à la violence, en ressources 

humaines adéquates, en matérielles nécessaires, en maintenance et en ressources 

logistiques suffisantes ; 

• Renforcer la coordination entre les différents intervenants de la prise en charge des 

malades, notamment entre médecins/infirmiers, entre médecins généralistes/ 

médecins spécialistes et entre l’équipe soignante et l’administration ; 

• Elaborer et mettre en œuvre des procédures simples, qu’elles soient administratives 

ou de prise en charge ; 

• Renforcer la coordination entre les différents intervenants de la prise en charge des 

malades. 

c. Actions en direction des usagers de l’hôpital : 

La direction devrait élaborer une note à l’intention des usagers de l’hôpital, cette note 

doit être affichée à l’entrée de l’hôpital, à la consultation et aux différents services. Elle consiste 

à sensibiliser les usagers contre la violence et les différents comportements interdits à l’intérieur 

de l’hôpital, aussi sur les mesures administratives et la poursuite juridique auxquelles seront 

exposés en cas de violence. 

Cette note doit aussi préciser clairement la politique de l’hôpital et les règles à respecter, 

et dans ce sens, on propose : 

• Adresser les cas non urgent vers un centre de santé ; 

• Limiter les accompagnements sauf  dans les cas nécessaire (patient incapable de 

parler, patient en coma …) ; 

• Limiter le nombre de visiteurs par malade hospitalisé ; 

• Faciliter l‘accès des familles aux hôpitaux pour renforcer la relation médecin-famille ; 

• Identifier les usagers à l’entrée de l’hôpital. 
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Cette action rentre dans le cadre des directives du programme conjoint sur la violence 

dans le secteur de la santé proposé en 2002 par le Bureau International du Travail, le Conseil 

International des Infirmières, l’Organisation Mondiale de la Santé et l’Internationale des Services 

Publics (ILO/ICN/WHO/PSI) [5]. 

5.2. Prévention secondaire : 

a. Instauration de formations adéquate: 

• Amélioration de l’accueil à recevoir et à orienter aimablement les usagers ; 

• Formation des personnels à apprendre d’identifier et gérer les situations de conflits  et 

agir en cas de violence ; 

• Sensibiliser le personnel au problème des violences interne et ses conséquences 

néfastes sur la prise en charge et le suivi des patients ; 

• Encourager  le personnel à dénoncer ces actes et à les déclarer ; 

• Renforcer la sécurité surtout au niveau des services les plus exposés avec des caméras 

de surveillance. 

b. Registre de recueil des événements violents :  

Une fiche modèle de signalement devait être mise à la disposition du personnel pour 

faciliter et encourager la procédure de déclaration en cas des évènements violents, le modèle de 

fiche l’ONVS (Annexe 3) est un très bon exemple à suivre. 

A l’échelle nationale, devant l’émergence inquiétante de ce phénomène, la création d’un 

observatoire national sur la violence en milieu de soins et d’une plateforme de signalement-

national demeure indispensable comme étape primordiale dans la lutte contre ce phénomène. 

Par ailleurs, le CHU de Besançon  a adopté la même procédure avec une nette 

amélioration des déclarations [96]. 
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5.3. Prévention tertiaire :  

a. Prise en charge du personnel victime de violences : 

L’instauration d’une procédure de prise en charge au CHU semble être nécessaire. Elle 

sera assurée par le médecin du travail, le psychologue du travail, l’assistance sociale et si 

nécessaire le psychiatre. Pour cela,  on doit inclure une consultation « violence » dans l’activité 

des services de médecine du travail après formation des médecins et des psychologues du travail 

sur la violence et l’accompagnement psychologique des victimes. 

Le suivi administratif et juridique par l’avocat du CHU devait être proposé à la victime 

d’acte violent. Le CHU devait être impliqué dans la poursuite judiciaire en tant qu’ayant droit 

avec la victime. 

Il faut renforcer également  le rôle de l’assistante sociale dans le cadre d’assurer la 

réinsertion et l’intégration des professionnels de santé agressés. 

b. Politique contre la violence en milieu de soins :  

La prise en charge du problème de la violence envers le personnel de santé 

nécessite en plus, la mise en place d’une politique nationale de prévention, sous tutelle du 

ministère de la santé, qui devrait être intégrée dans les nouvelles lois à venir. La prévention de la 

violence à l’encontre du personnel de santé doit être considérée comme une priorité de santé 

publique. 

5.4. Que faire en cas d’incident violent ? 

Des fiches réflexes sont établies par l’Observatoire National des Violences en milieu de 

Santé (ONVS) sur les étapes à suivre en cas d’un acte de violence [96]. 
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Figure 28: Conduite à tenir en cas d'acte de violence (ONVS 2017) [96]. 

AT: Accident de Travail, CM: Certificat Médical, CML: Certificat Médico-légal, 
ONVS: Observatoire National de la Violence en Milieu de Santé. 
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6. Difficultés rencontrées: 

Au cours de la réalisation de cette enquête, nous étions confrontés à quelques 

problèmes: 

1. La situation épidémiologique qui a exposé le personnel du CHU à une situation 

d’urgence, a nécessité une réorganisation des services, voire une réduction de l’effectif 

pour d’autres ; 

2. La récupération des fiches n’était pas toujours immédiate, vue la disponibilité et la 

rotation des personnels ; 

3. Certains médecins et infirmiers n’ont pas voulu participer à ce travail pour plusieurs 

raisons : 

a. Ils ne voyaient pas l’intérêt du sujet ; 

b. Manque de temps ; 

c. Ils n’étaient pas disponibles. 

4. L’étude a utilisé une approche rétrospective d’auto-déclaration dans la collecte des 

données, cette méthode dépend de la capacité des participants à se souvenir des 

évènements durant la période précédente l’étude, ce qui pourrait avoir des biais 

potentiels de mémoire;  
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Conclusion  
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Cette étude a révélé une forte Fréquence de violence (70%), qui s’exprime 

essentiellement sous forme de violence verbale perpétrée  par les membres de famille des 

patients envers les médecins et les infirmiers, surtout dans les services de pédiatrie et 

d’urgences-réanimations. 

Les victimes de la violence étaient surtout du personnel de sexe féminin, de toute 

catégorie d’âge et quel que soit leur ancienneté. 

Le risque d’exposition aux actes de violence était plus élevé pendant le jour, lié surtout à 

des problèmes d’organisation, en premier lieu, un délai d’attente trop long. 

Notre étude permet également la mise en évidence d’une tension interpersonnelle à 

partir du chiffre de la violence interne (25%), ce qui peut retentir négativement sur 

l’environnement de travail, sur la prise en charge et le suivi des patients. 

Un phénomène de sous-déclaration a été observé dans notre étude, sous prétexte de 

l’inutilité de signalement  ainsi qu’en cas de déclaration, un problème de mesure administrative 

et de suivi a été décrit. 

Enfin, bien que les résultats de cette recherche ne puissent être généralisés aux autres 

structures de la santé, ils sont suffisamment alarmants pour nous inciter à élaborer des 

politiques et des stratégies de prévention et de gestion de la violence dans les hôpitaux, 

assurant aussi bien la sécurité des soignants que l’intérêt des usagers de l’hôpital , afin 

d’améliorer la déclaration des incidents ,assurer le suivi des évènements signalés et fournir un 

soutien physique et psychique  aux victimes . 
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Résumé 
Introduction : 

La violence en milieu hospitalier présente un problème important qui affecte toutes les 

catégories professionnelles avec un impact significatif sur l’efficacité de système de soins, d’où 

l’intérêt de cette étude qui a comme objectif d’identifier les caractéristiques épidémiologiques et 

les circonstances de survenu ainsi qu’évaluer les conséquences et les mesures préventives 

proposés par le personnel. 

Matériels et méthodes : 

Il s’agit d’une étude transversale descriptive menée entre février et Aout 2020 auprès de 

l’ensemble du personnel médical et paramédical du CHU de Marrakech, à l’aide d’un 

questionnaire auto administré anonyme comportant des variables socioprofessionnelles et 

d’autres liées aux actes de violence. Les résultats ont été présentés sous forme descriptive et 

analytique selon les objectifs de l’étude. 

Résultats : 

Notre échantillon comportait 480 personnels majoritairement des femmes (61%), du 

personnel médical (61%), avec une moyenne d’âge de 29,6 ± 5 ans et une médiane d’ancienneté 

de 3 ans. 

La Fréquence de la violence était de 76% notamment une violence verbale dans 99,5 % 

(insultes et cri et ton agressif), morale dans 34,10 % et physique dans 20,60% (des poussées). 

Cette violence présentait comme caractéristiques d’être subie plus sur des femmes (77,13%) quel 

que soit leurs tranches d’âge et leur ancienneté, avec un risque plus élevé chez le personnel 

paramédical (83%), survenant surtout dans les services de pédiatrie (88,24%) et des urgences-

réanimations (83,33%) pendant le jour (71,7%). Le principal auteur de cette violence était les 

accompagnants des patients liés à des problèmes d’organisation notamment un délai d’attente 

trop long (52%) et une insatisfaction vis-à-vis de la prise en charge. Le taux élevé de la violence 
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interne (25 %) révélait une tension interne entre les différents intervenant surtout la relation 

médecin-infirmier due dans la majorité des cas à un défaut de communication.  Une interruption 

de travail (12,9 %) d’un jour dans la plupart des cas a été notée. Un phénomène de sous 

déclaration (37,4%) a été observé dans notre étude sous prétexte de l’inutilité de la déclaration, 

ce qui nous incite à encourager le signalement des actes de violences et à élaborer des politiques 

et des stratégies de prévention et de gestion. 

Conclusion : 

Les professionnels de santé sont exposés à un risque élevé d’incidents violents dans les 

hôpitaux marocains, ce qui pourrait retentir sur leurs comportements et leurs rendements. Pour 

gérer ce phénomène, il faut encourager le signalement de ces actes et mettre en place des 

mesures d’accompagnement et de prévention. 
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Abstract 

Introduction: 

Violence in hospitals presents an important problem that affects all professional 

categories with a significant impact on the efficiency of the healthcare system. The aim of this 

study is to identify the epidemiological characteristics and the circumstances of such 

occurrences, also the consequences and preventive measures proposed by the staff. 

Materials and methods: 

This is a descriptive cross-sectional study carried out between February and August 2020 

among all the medical and paramedical staff of the University Hospital of Marrakech, using an 

anonymous self-administered questionnaire comprising socio-professional variables and others 

linked to acts of violence. The results were presented in descriptive and analytical forms 

according to the objectives of the study. 

Results: 

Our study included 480 health workers, mostly women (61%), medical staff (61%), with an 

average age of 29.6 ±5 years and a median seniority of 3 years. 

The frequency of violence was 76%, including verbal violence in 99.5% (insults and 

shouting and aggressive tone), moral in 34.10% and physical in 20.60% (pushes). This violence 

had the characteristics of being suffered more on women (77.13%) regardless of their age groups 

and seniority, with a higher risk among paramedical personnel (83%), occurring especially in the 

services of pediatrics (88.24 %) and emergency-resuscitation (83.33%) during the day (71.7%). 

The responsible of this violence was the accompanying persons linked to organizational 

problems in particular a too long waiting period (52%) and dissatisfaction with the medical care. 

The high rate of endogenous violence (25%) reveals an internal tension between different 

intervening especially the doctor-nurse relationship due in majority of cases to a lack of 

communication. A work interruption (12.9%) of one day in most cases was noted. A phenomenon 
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of underreporting (37.4%) was observed in our study because of the needlessness of the 

declaration, according to the staff, which incites us to encourage the reporting of acts of 

violence and to develop policies and strategies of prevention and management. 

Conclusion: 

Health professionals are frequently exposed to violent incidents in Moroccan hospitals, 

which could affect their behavior and performance. To manage this phenomenon, it is necessary 

to encourage the reporting of these acts and put in place accompanying and preventive 

measures. 
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 ملخص

 :المقدمة

يمثل العنف في المستشفيات مشكلة شائكة تخص جميع الفئات المهنية مع تأثير كبير على 

كفاءة نظام الرعاية الصحية، هدف هذه الدراسة هو التعرف على خصائص وظروف هذه الوقائع 

 الموظفين للحد منها. طرف والعواقب والتدابير الوقائية المقترحة من

 المواد والأساليب:

 تهم جميع أفراد الطاقم 2020هذه دراسة وصفية مقطعية أجريت بين فبراير وأغسطس 

إستمارة ذاتية  الطبي وشبه الطبي، بالمستشفى الجامعي محمد السادس بمراكش، باستخدام

 مرتبطة بأعمال العنف. تم عرض النتائج أخرىأسئلة اجتماعية مهنية و مجهولة الهوية تتضمن

 بشكل وصفي وتحليلي حسب أهداف الدراسة.

 النتائج:

 شخصا من العاملين بالمركز الاستشفائي، معظمهم من النساء 480تضمنت دراستنا 

 3 سنوات مع متوسط أقدمية 5 ± 29.6٪)، بمتوسط عمر يناهز 61٪)، والطاقم الطبي (61(

 .سنوات

٪ من الحالات 99.5٪، متضمنة العنف اللفظي لدى 76نسبة التعرض للعنف كانت هي 

٪ من 20.60٪ والجسدي لدى 34.10(الإهانات والصراخ والنبرة العدوانية)، الأخلاقي لدى 

٪) بغض النظر عن العمر والأقدمية. 77.13 يمس النساء أكثر (أنهالحالات. من بين خصائصه 

٪)، ويحدث بشكل خاص في جناح الأطفال 83 لدى الطاقم الشبه طبي (أعلىنسبة التعرض له 

عن  الاول ٪). والمسؤول71.7٪) أثناء النهار (83.33٪) والإنعاش والمستعجلات (88.24(

الإنتظار لمدة  أهمها بالأساس الى مشاكل تنظيمية أسبابههذا العنف هم مرافقي المرضى. وتعود 

٪) 25 ٪) وعدم الرضا عن الرعاية المقدمة. يكشف المعدل المرتفع للعنف الداخلي (52طويلة (
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عن وجود توتر بين مختلف الموظفين خاصة العلاقة بين الطبيب والممرض، ويرجع ذلك 

٪) يوما واحدا في معظم 12.9التوقف عن العمل ( بالأساس إلى عدم التواصل.كما لوحظت نسبة

٪) بحجة عدم أهميته مما يدفعنا 37.4الحالات، وأثبتت دراستنا ظاهرة إنخفاض معدل التبليغ (

إلى تشجيع التبليغ عن أعمال العنف ووضع سياسات واستراتيجيات لتحسين ظروف العمل. 

 خاتمة:

يتعرض العاملون بمجال الصحة لخطر كبير من حوادث العنف في المستشفيات المغربية، 

مما قد يؤثر على سلوكهم وأدائهم. لمعالجة هذه الظاهرة، من الضروري تشجيع التبليغ عن هذه 

 .اللازمةالأعمال واتخاذ التدابير الوقائية 
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Annexes 1 : 
 
 

Questionnaire à propos de l’agression et la violence envers les 
professionnels de la santé du CHU Mohammed VI de Marrakech 

 
 

Dans le cadre de l’élaboration d’une thèse intitulée : Violence en 
l’agression et la violence envers les professionnels de la santé du CHU 
Mohammed VI de Marrakech. 
 

Élaboré par l’étudiante : Zraibi sanae 
 

Sous la direction de professeur HACHIMI Abdelhamid 
 

Cher participant, merci de bien lire ces instructions avant de répondre au 
questionnaire : 

• Cette étude a pour but d’identifier les caractéristiques 
épidémiologiques et les circonstances de survenue et Evaluer  les 
conséquences et les mesures préventives proposées par le 
personnel du CHU de Marrakech. 

 
Ce questionnaire se compose de quatre parties : 

• La première partie recueille des données démographiques ; 
• La seconde partie  s’intéresse aux circonstances de la violence ; 
• La troisième partie traite les conséquences et la réaction du 

personnel   suite à l’incident ; 
• La quatrième partie concerne les mesures préventives et correctives 

de la violence. 
S'il vous plaît, merci de répondre aux questions en mettant (√) au bon 

endroit (dans la case correspondant □). 
Merci pour votre collaboration et votre compréhension. 
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• Définitions préalables (selon l’OMS) : 
 

Violence au travail : 
Incidents pendant lesquels la personne est victime d’un comportement 

abusif, menacée ou agressée physiquement dans des circonstances liées à son 
travail, y compris sur le trajet entre le domicile et le lieu du travail, et impliquant 
une remise en cause implicite ou explicite de sa sécurité, de son bien-être ou de 
sa santé. 
 

I-Identité 

1. Age? …………………………………………………………………….. 

2. Sexe ?  • Homme   

• Femme 

3. Mlle / Mme / M ?  • Madame 

• Mademoiselle  

• Monsieur 

4. Catégorie 

socioprofessionnelle ?  

• Chef de service 

• Médecin Spécialiste 

• Médecin Généraliste 

• Médecin Résident Interne 

• Infirmier  

• Infirmier Major 

• kinésithérapeute Technicien 

5. Quelle est votre situation 

matrimoniale ? 

• Célibataire  

• Marié(e)  

• Veuf (Ve) 

• Divorcé(e) 

6. Le service d'affectation? • Médecine 

• Chirurgie  
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• Urgence-Réanimation  

• Pédiatrie  

• Radiologie  

• Gynécologie 

• Psychiatrie  

• Service de dialyse 

• Autres : 

.................................................................................. 

7. Ancienneté dans le 

poste? 

...................................................................................... 

8. Ancienneté total? ...................................................................................... 

9 Horaire du travail? • Matinée 

• Après-midi  

• Soir 

II-Circonstances de la violence 

10. Avez-vous déjà été 

victime de la violence? 

• Oui  

• Non 

11. Fréquence des actes 

de violence? 

• Une fois par semaine 

• Plusieurs fois par semaine 

• Une fois par mois 

• Une fois par an 

12. Lieu de survenue? • Au Service  

• Hors service 

 

13. Moment de 

survenue? 

• Jour  

• Nuit  

• Jour férié  

• Week-end 
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14. La nature de 

violence? 

• Verbale  

• Physique  

• Morale 

15. Si la violence est 

verbale, elle était? 

• Insultes 

•  Menaces de mort  

• Menaces d’agressions  

• Cris et ton agressif  

• Harcèlement sexuel  

• Menace de mesures disciplinaire 

• Autres : 

................................................................................. 

16. Si la violence est 

physique, elle était? 

• Poussée  

• Coups  

• Strangulation  

• Jet d’Equipements 

• Autres : 

................................................................................. 

17. Auteur de la 

violence? 

• Patient lui même  

• Membre de famille  

• Autre personnel 

18. Si interpersonnel; 

l'agresseur était? 

• Médecin 

• Infirmier (ière)  

• Administrateur (ice)  

• Réceptionniste  

• Agent de sécurité 

• Autre : 

................................................................................. 
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19. Circonstances de 

l'agression? 

 

• Insatisfaction vis à vis de la prise en charge 

• Délai d’attente trop long 

• Situation mentale ou psychiatrique de l’agresseur  

• Anxiété / peur / stress du patient ou accompagnant  

• Défaut de communication du personnel  

• Flux et demande de soins très importante  

• Autres ……………………………………………. 

III-Conséquences de la violence 

20. Après l’acte de 

violence, Avez-vous eu 

une interruption 

temporaire de travail 

(ITT) ? 

 

 

• Oui  

• Non 

21. Si oui, elle était de 

combien des jours ? 

• 1 jour  

• < 5 jours  

• Entre 5 et 10 jours  

• Entre 11 et 20 jours  

• > 21 jours 

22. Qu’elle était votre 

réaction suite à l’acte 

de violence? 

• Auto défense verbale (oui / non)  

• Auto défense physique (oui / non) 

• Aucune réaction (oui / non)  

• Autre : …………………………………… 

23. Avez-vous déclaré 

l’incident ? 

• Oui  

• Non 

24. Si oui, auprès de qui 

? 

• Administration (surveillant ou superviseur) : (oui / non)  

• Autorité (police) : ( oui / non) 
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25. Si non, pourquoi ? • Inutile (aucune mesure ne sera prise)  

• Incident non important  

• Peur des conséquences négatives  

• Je ne savais pas la procédure  

• Je n’ai pas le temps de se déplacer pour porter plainte  

• Autre : .................................................................... 

26. Suite à la 

déclaration, 

connaissez-vous le 

ressort ? 

• Aucune mesure n’a pas été prise par l’administration 

• Règlement à l’amiable entre l’agent agressé et l’agresseur  

• Règlement entre l’administration et l’agresseur 

• Poursuite judiciaire et jugement juridique  

• Autres : ……………………………………………………… 

IV-Prévention 

27. Parmi ces mesures, 

laquelle (elles) peut 

(vent) aider à prévenir la 

survenue d’un acte de 

violence dans votre 

service: 

• Formation à la gestion des conflits  

• Moyen de communication (affiches, vidéos…)  

• Une bonne organisation de déroulement du travail (triage, 

numéro d’ordre respecté …)  

• Présence d’un agent de police au niveau de l’hôpital  

• Autres à proposer : 

……………………………………………………………… 

……………………………………………………………… 

 

Merci pour votre collaboration. 
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Annexes 2 : 
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Annexes 3 : 
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 العَظِيم ہلل أقْسِم
 . مِهْنَتِي في الله أراقبَ  أن

 الظروف كل في أطوَارهَا كآفّةِ  في الإنسان حياة أصُونَ  وأن
 والمرَضِ  الهَلاكِ  مِن إنقاذها في وسْعِي ابذلة والأحَوال

 .والقَلَق والألَم

هُمْ  وأكتمَ  عَوْرَتهُم، وأسْتر كرَامَتهُم، للِنَاسِ  أحفَظَ  وأن  . سِرَّ

 للقريب الطبية رِعَايَتي الله، ابذلة رحمة وسائِل من الدوَام عَلى أكونَ  وأن

 . والعدو والصديق ،طالحوال والبعيد،للصالح

رَه العلم، طلب على أثبار وأن  .لأذَاه لا الإنِْسَان لنَِفْعِ  وأسَخِّ

 المِهنَةِ  في زَميل لكُِلّ  أختاً  وأكون يَصْغرَني، مَن وأعَُلّمَ  عَلَّمَني، مَن أوَُقّرَ  وأن

يَة مُتعَاونِين بِّ  .والتقوى البرِّ  عَلى الطِّ

 تجَاهَ  يُشينهَا مِمّا وَعَلانيَتي،نَقِيَّة سِرّي في إيمَاني مِصْدَاق حياتي تكون وأن

 .وَالمؤمِنين وَرَسُولهِِ  الله

شهيد  أقول ما على والله
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